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La reproduction des articles et chroni
ques du 4: Journal des Tribunaux Mixtes > 
ne pourra être autorisée que sur conven
tion exp1·esse. Celle des informations et 
renseignements judiciaires est expressé
ment réservée. 

Tous droits de traduction en langue ara
be ont été exclusivement concédés aux 
}ournaux « Al-Bassir > et < Al Bassir Al 
Kadaï » («Bas sir Judiciaire >). 

Chttonique de nttoit Intettnational. 
En marge des flccords de Montreux. 

La suppression des Capitulations et le 
double problème de l'expulsion et de 
l'extradition des étrangei·s. 
La suppression des Capitulations a 

posé, à la séance du 23 Avril 1937 de la 
t :ommission Générale de la Conférence 
•le Montreux, une double question par
,ic ulièrement intéressan te sur le plan 
interna tional: celle de l' expulsion des 
(·lrangers et celle de l'extradition. 

1. - Le problème de l'expulsion des 
... ·!rangers était réglé jusqu 'ici par un 
.:ccord résultant d 'une ancienne délibé
l'cttion en date du 28 Avril 1866 entre 
<; Ministre des Affaires Elrangères elu 

. iouvernement Khédivial et les mem-
Jres du Corps Consulaire. 

Ceux-ci avaient été convoqués par le 
\ [in istre des Affaires Etrangères qui, 
:près leur avoir exposé que le Gouver
!JCment se trouvait parfois clans la né
··essité d 'expulser certains étrangers 
man quant de moyens d'exis tence ou 
dont la conduite compromettait la mo
l'ale ou la sécurité publique, leur avait 
demandé de prêter leur concours au 
Gouvernement Egyptien en de telles cir
f: onstances. Le Mini s tre avait ajouté que 
le Gouvernement était tout disposé à en
lourer l'application de la mesure d 'ex
]'u lsion de toutes les garanties de con
ciliation e t de légalité désirables. 

Les membres du Corps Consulaire 
tombèrent alors d'accord avec le Mini s-
1re des Affaires Etrangères sur ce que, 
\lans le cas où il y aurait lieu d'expul
~e r un étranger, le Gouvernement local 
<entendrait préalablement avec le Con
:'ll l compétent. Dan s l'hypothèse d'un 
désaccord, la difficulté serait soumise à 
!111 Comité du Corps Consulaire, qui ju
I!C rait de l'opportunité de la mesure. 
L'expulsion une fois jugée nécessaire se
ra it exécutée par le Consul compétent, 

sans préjudice des cl roi ts résultant des 
traités. 

Le Comité en question devait être 
composé de neuf membres choisis d'un 
commun accord avec le Gouvernement 
et décidai[. à la majorité des voix. 

Cet accord diplomatique du 28 Avri l 
1866, appliqué en fait ju squ 'aujourd'hui, 
se trouve désormais remplacé par le tex
te de la Déclaration sub No. 4 du Gou
vernement Egyptien, annexée à la Con
vention de :'vlontreux du 10 Mai 1937. 

Il y est elit que sous le nouveau régi
me, c'est-à-dire après l'abolition des Ca
pitulations, le Gouvernement Egyptien 
n'a l'intention d'exercer, durant la pé
riode tran sitoire, son droit d 'expulsion 
à l'égard d 'un étranger jus ticiable des 
Tribunaux i\iixles qu e sous certaines 
réserves. 

Lorsqu'il s'agira d'un étranger qui 
aura résidé en Egypte pendant au moins 
cinq années, le Gouvernement Egyptien 
n'exercera contre lui son droit d'expul
sion ou ne lui refusera l'accès du terri
toire s'il l'a temporairement quitté, que 
dans l'une des troi s hypothèses suivan
tes: 

a) Si cet étranger a été condamné 
pour un crime ou pour un délit punis
sable de 3 mois d' emprisonnement. L'é
tranger qui se serait r endu coupable 
d'une infraction de cette nature à la loi 
pénale égyptienne ne mériterait pas de 
protection particulière. 

b) S'il s'agit d'un étranger qui se se
rait rendu coupable d 'activités de natu
re subversive ou portant atteinte à l'or
dre public ou à la tranquillité, la mora
le ou la santé publiques. Le rapport ex
plicatif précise à ce propos que par l'ex
pression «activités portant atteinte à la 
tranquillité», il faut entendre non pas 
des actes isolés troublant la tranquillité 
publique, mai s une série d'actes répé
tés, c'est-à-dire une conduite continue 
présentant un tel caractère. 

c) Serait également sujet à expulsion 
l'étranger justiciable des Tribunaux 
Mixtes qui serait indi.gen t et à la charge 
de l'Etat. 

Pour garantir l'application des réser
ves impliquées par la déclaration du 
Gouvernement Egyptien , celui-ci a dé
claré qu'il instituera une Commission 
administrative consultative qui aura 
pour mission d'examiner, le cas échéant, 
les contestations au sujet soit de l'iden
tité ou de la nationalité de la personne 
dont l'expulsion es t envisagée soit de la 

durée de son s·éjour en Egypte, soit de 
l'exis tence des faits sur lesquels l'ex
pulsion est basée. 

Il a été ajouté que le Procureur Géné
ral près les Tribunaux Mixtes fera par
tie de cette Commission administrative. 

Telles sont les assurances données, 
en matière d'expulsion, aux étrangers 
ju sticiables des Tribunaux Mixtes pen
dant la période transitoire. 

On peut se demander si le régime de 
la délibéra Lion cl u 28 Avril 1866 ne sub
siste pas à l'égard des étrangers non 
justiciables des Tribunaux Mixtes, et ce 
qu ' il adviendra du problème après lapé· 
rio de transi toi re. Mais ce sont là des 
questions qui seront sans doute réglées 
par les traités particuliers d'établisse
ment que l'Egypte conclura avec les di
vers Etats étrangers. 

2.- L'ex tradition des étrangers était, 
sous le régime capitulaire, de la compé
tence des Consulats. 

Les a ttribu ti ons judiciaires de ceux-ci 
di sparaissant, quel est désormais le nou
veau régime juridique de l'extradition 
des étrangers en Egypte? 

La question de l'ex tradition est, en 
principe, d'ordre diplomatique. 

C'est le pouvoir exécutif, qui, en défi
nitive, accorde ou refuse l'extradition 
qui lui a été demandée par une autorité 
étrangère. 

La question fait donc l'objet, en géné
ral, de traités particuliers entre Etats. 

Le régime consulaire jusqu'ici en vi
gueur explique que l'Egypte n'ait sur 
ce sujet de traités d'extradition qu'avec 
la Palestine (arrangement provisoire du 
1er Octobre 1922) et le Soudan (arrange
ment elu 17 Mai 1902). 

Désormais les demandes d'ex tradition 
seront directement prés en té es au Gou
vernement Egyptien qui devra y donner 
suite en conformité de traités spéo-iaux 
qui restent à négocier et à conclure. 

Mais dans ce domaine la pratique in
ternationale a évolué depuis quelques 
années. 

L'extradition relève sans doute de l'ac
tion diplomatique. Mais sa procédure 
est diverse selon le système adopté. 

Cette procédure était, la plupart du 
temps, jusqu'à ces dernières années, ex
clusivement diplomatique et admin istra
tive. L'agent diplomatique de la Puis
sance requérante formulait la demande 
au Ministère des Affaires Etrangères. 
Celui-ci en faisait l'examen préalable et 
la communiquait à son collègue de la 
Justice. Une instruction se faisait alors 
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avec la collaboration des autorités judi
ciaires. Celles-ci, après enquê te, émet
taient un avis e t le dossier était remis 
au Mini s tère pour décision . L'extradi
tion était accordée éven tuellement par 
Décret du Chef de l'Etal. 

C'est ce LLe procédure qui jusqu'à la 
Loi du 10 .Mars 1927 était suivie en Fran
ce, par exemple. 

En Autriche, en Belgique, dans les 
Pays-Bas, l'autorité judiciaire es t appe
lée à examiner si les traités d 'extradi
tion sont observés et à émettre un avis 
circons tancié. 

En Angleterre et aux Etats-Unis le rô
le de l'autorilé judiciaire est différent. 
Les Tribunaux doivent s tatuer au fond 
sur la culpabilité de l'é tranger dont l' ex
tradition est requi se. Le Gouvernement 
peut refu ser l'extradition môme si le 
Tribunal re ti en t la culpabilité. Mai s s i 
cette culpabi lité n 'es t pas reconnue, le 
Gouvernemen l ne peut pas accorder l' ex
tradition. 

C'es t en somme la procé dt,~re judiciai
re qui a tendance à devenir le fonde
m ent de l'extradition des étrangers. 

Cette procédure relèvera en Egyple 
des Tribunaux Mixtes, lorsqu 'il s'agira 
d'étrangers jus ticiables de ces Tribu
naux, et vraisemblablement des Tribu
naux Nationaux, lorsqu'i l s'agira de l' ex
tradition d'un é tran ger ju s ticiabl e des 
Tribunaux Nationaux. C'est précisément 
ce qui a fait l'obj et de la Déclaration No. 
5 du Gouvernement Royal Egypti en an
nexée à la Convention de Montreux: 
<< Conformémen L à la pratique générale
m ent adoptée en matière d'extradition, le 
Gouvernement Royal Egyptien a l'in
ten tion d'adopter en cette matière la 
procédure judi ciaire . Les Tribun aux 
lVIixtes auront donc à se prononoer su r 
la vérification de la régularité de la de
mande d 'ex tradition , lorsq u' elle concer
nera un étranger ju s ti ciable de ces Tri
bunaux ». 

Il peut être intéressant à ce propos, 
puisqu 'il s' agit de légiférer, de parcou
rir la Loi françai se récente du 10 Mars 
1927. 

Cette loi n'a pas pour objet d 'infirmer 
les traités éventuellemen t conclus en la 
m atière, qu 'il s'agisse des traités passés 
ou de ceux que le Gouvernement res te 
libre de négocier à l' avenir. Elle repré
sente le droit commun des conditions, 
de la procédure et des effets de l' ex tra
dition. L'article premier de la loi édicte 
en effet « qu'en l'absence de traité, les 
conditions, la procédure et les effets de 
l'extradition sont déterminés par les di s
positions de la présente loi. La présente 
loi s' applique également aux points qui 
n 'auraient pas été réglementés par les 
traités». 

La loi a ainsi pour mérite de combler 
les lacunes des traités et de réglem en ter 
la question en l'absence de tout traité. 

Elle concerne d'après l'article 4 non 
seulement les inculpés mais aussi les 
individus dont l'extradition est récla
mée en vue de leur faire subir une con
damnation déjà prononcée et définitive. 

L'arbitraire administratif en matière 
d 'extradition est supprimé par la mise 
en vigueur d'une procédure judiciaire 
déterminée avec précision. La loi énu
mère limitativement les cas dans les-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

quels l'extradition peut ê tre accordée: 
la protection du droiL individuel es t ain
si ass urée. 

D'après l' article '1 de la Loi du 10 
Mars 1927, les faits qui peuvent. donner 
lieu à l' ex tradition, qu 'il s'agisse de la 
demander ou de l'accorder, sont les sui
vants: 

1.) Tous les rails punis de peines cri
minelles par la loi de l'Etat req uérant ; 

2. ) Les l'ails punis de peines correc
tionnelles par la loi de l'Etat requérant 
quand le maximum de la peine encou
rue, aux termes de cette loi , est de deux 
ans de prison ou au-dessus, ou, s' il s'a
git d'un condamné, quand la peine pro
n oncée par la juridiction de l'Etat re
quérant es t égale ou s upérieure à deux 
ans d'emprisonnement. 

Et l' article d 'énumérer certaines pré
cisions relatives a ux faits cons Li Lu tifs 
de tentative ou de complicité e t aux de
m andes qui auraient pour objet plu
sieurs infractions commises par l' indi
vidu réclamé et qui n 'auraient pas enco
re é Lé jugées. 

Pour mieux précise r encore, l' a rticle 5 
de la Loi énumère les cas exclu sifs de 
l' ex tracliLion. 

Ain si sont dé terminées par la loi les 
co nditions de l' ex tradition concernant 
la nature et la gravité de l'infraction 
quïl s'agit de réprimer. 

Ces conditions ayant é té déterm inées, 
la loi édicte la procéd ure à s uivre en 
matière d'extradition. Cette procédure 
ass ure une cél·érité rai sonnable, en mê
m e temps qu 'elle garantit l'intégrité de 
la défense. L'inculpé es t soumis à une 
série d 'interrogatoires. Il prend part au 
débat oral , public e t contradictoire. Il 
doit toujours ê lre ass is té d 'un défen
se ur. 

Enfin la Loi française de 1927 dé ter
mine les effe ts de l' extradition en vue 
d'assurer autant qu e possible la lutte 
con tre la criminalité internationale. Tout 
en limitant les cas dans lesquels la nul
lité de l'extradition , un e foi s opérée, peut 
être invoquée devant les Tribunaux de 
l'Etat requérant, la loi ouvre à l'extradé 
l'accès de ces tribunaux pour se pré
valoir devant eux, éventuell em ent, de 
l'inobservation des conditions auxquel
les l' ex tradition était soumise. L'ex tradé 
pourra, par exemple, devan t les Tribu
naux de l'Etat bénéficiaire de l' extradi
tion, se prévaloir de l'article 21 de la loi 
aux termes duquel il ne pourra pas être 
poursuivi ou puni pour un e infraction 
antérieure à l'extradition, autre que cel
le ayant motivée celle-ci. De même l'ex
tradé pourra demander la nullité de l' ex
trad ition si ell e est intervenue en de
hors des cas prévus par la loi. Cette 
nullité pourra être prononc-ée même 
d'offi ce par la juridiction d'ins truction 
ou de jugement dont l'extradé relève 
après sa remise. 

Il semble qu e ce tte Loi fran çaise du 
10 Mars 1937, puisée d'ailleurs dan s une 
ample expérience internationale et con
forme aux principes modernes de célé
rité de la procédure criminelle et de li
berté de la défense, puisse servir de mo
dèle à une nouvelle loi égyptienne at
tendue sur cette matière et promise à 
Montreux par le Gouvernement Egyp
tien . 

8/9 Septembre 1937. 

Echos et Informations. 

Le décès de M . Constantin Vt·yalws. 

U 11 c clépècl te cl'Alllèn es elu G courant 
nou s u a nno11 cé la mort soudaine, à la 
s uit e d'une syncope, cll' M. Constantin 
Vryakos. 

Cell e tris te ll Oll\·eJJ c a fflig e jJJ'Ofondément 
tous ceux qui, en Egypte, on t connu et esti
mé J' ém inent mag istrat. 

Né le 7 Juin 187G, Co11 s la ntin Vryakos 
s'était déjù fait un e soli de réputation de 
jurist e et de magistrat i:t Athènes, où il 
exe rça it les ron chons d'Avocat Général près 
la ( :our cl 'Appe.l , lo t·squ 'il fut no11t mé Juge 
nu T1·ibun al Mixte rle Mansourah Je 28 Ma rs 
1\Jlü . Elu Présid ent de ce Tribuna l en 1918, 
il fut. lnws féré i:t r-e lui du Ca ire le 15 Dé
r·emlJre 1920. Il y présida, par la suite, le 
Tt ·ih ull a l de Commerce. Le 1er Novemb1·e 
Hl:?ï' il é la it promu Conseill er à la Cour 
d' Appel Mixte oü. en Ht3::! . il ass umait la 
présidence de la 1re Cha mlJI'C . Le 'J 6 Oclo
Jn ·e 1\131· il donna it sa démi ssion pour se 
r e tir e r ù Ath ènes où deux Hil S plu s ta rd 
son Gouvernem ent lui confi ait le portefeuil
le rle la Ju s tice. 

.\u co urs de tou te son acl i\'il é judicia ire 
pr i:·s les Tribuna'll x Mix tes . Consta ntin 
Vrva kos 111an ifesta de r emarqu ables et 
e x;eptionnell es qual ités de juriste, de ma
gis trat e l d 'homm e. Il fut unanim eme nt ap
précié et aimé de tous ses coll ègues et de 
Iou le la famill e judiciaire mixt e. 

Il deva it d 'a illeurs dévouer ses qua lités 
à l'œ uvr e jud.iciaire égyptienn e mème a près 
sa retraite. En Ma i 1937, en eff et, il était 
dés igné par le Gouvernement Hellénique 
pou r· fa ire pa rtie de la Délégation Grecque 
ù la Con férence de Montreux. Sa compéten
ce Je destina it, a u cours des trava ux de cet
te Conférence, à ass urer un impor tant et 
précieux concours à la discuss ion et à la 
rédaction des textes qui désorma is r égis
sent l'avenir législa tif de l'Egypte et celui 
de l'Institution Mixte en a ttenda nt son 
remplacement par l'Institution judicia ire 
unifiée. 

Un a utre des textes nouveaux que l 'on 
a ura à a ppliquer en exécution des Accords 
de Montreux est également dû à l'œuvre 
r ema rquable de Constantin Vryakos: c' est 
le nouveau Code d'Instruction CrimineJJ e 
Mixte qu 'il avait é tabli avec troi s éminen ts 
collaborateurs. On sait en eff et que c'est 
ce proj et qui a servi de base au texte du 
nouveau Code. Lorsque Constantin Vrya
kos, am nom de la Délégation Hellénique, 
s uggérait à Montreux, la suppression de 
1 'ar!icle 5 de l'Avant-proj et Egyptien de 
Convention , disposition r elative à l 'accep
ta tion par les Puissances des nouveaux 
Codes et nota mment du nouvea u Code 
d'Instruction Criminelle Mixte, c'est une 
consécra tion internationale de sa propre 
œ uvre qu'il écarta it - estimant que l'au
tonomie législative nouvelle de l'Egyp te 
n'avait pas besoin d 'une telle consécration. 

Au départ du noruveau régime, les traces 
de l'œuvre personnelle de Constantin Vrya
kos dans les textes qui en forment la base 
apparaissent comme un témoignage de son 
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importante participation au monument ju
d iciaire égyptien. 

Constantin Vryakos est en somme de ces 
magistrats étrangers qui, en Egyple, ont 
largement contribué ù la b aute e t légitime 
r(•p ntation internationale de noire l nslilu
'j on. 

1\ MD.clarnc Conslantin Vryalws, it ses 
v 1lfU 11Is, ù lous ceux que cette perte m et é 11 

de uil, nüus présentons nos condoléan ces 
ies plus ém 11 es. 

Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

De la nature du contrat de publicité. 
(Af f. Socir'té Orientale de Publicité 

c. Dr. Morsi Et Kholy ). 

Un agent de publicité s'engage envers 
J n particulier à effectuer une certaine 
uublici té. 
· Le contrat intervenu entre eux peut
il êtrA rangé dans l'une des ca tégories 
classées par la loi ? 

Ou constitue- t-il au co ntraire un con
trat innommé, un contrat ad hoc de pu
;ll icité ? 

Soumise à l'appréciation de la Cham
>re sommaire du Tribunal Mixte du 
. :aire pré idée par M. Cucinotta, la 
,111estion fut tranchée par un intéres
.: ctn t jugement rendu le 26 Mai 1937. 

La Société Orientale de Publicité s'é
:ait engagée à faire paraître dans les 
·.ournaux « Guehad », « Rose El Yous
~ .cf » et «La Bou·tse Egyptienne», jus
:: lu ·aux mois de Tvlai et d'Octobre 1937, 
:fes annon ces concernant le Dr Morsi E l 
. ; ·~ho ly. . 

Celui-ci, de son côté, promettait de 
-.- ~; rser à ladi te Société, pour prix de la 
,lublicité conven ue, la somme de L.E. 55 
>ayable par mensualités. . .. 

Un certain temps durant, la Societe 
procéda à la publication des annonces, 
)oro:que le Dr. Kholy entendit arrêter là 
l'exécution des contrats in tervenus. Il 
:Jemanda en effet à la Société de cesser 
:ia publicité. 

Cette dernière, néanmoins, faisant état 
,·lesdits contrats, exigea qu' en tout cas 
:c prix stipulé lui fût intégr alem ent ré
glé. 
·· Le Dr. El Kholy s'y refusa. Le contrat 
}iligieux, explique-t-il, es t un contrat de 
:ouage d 'industrie . Ne pouvait-il pas en 
conséqu ence, se prévalant de l'art. 495 
C.C .M ., arrêter la publicité prévue, quit
le à faire estimer par le Tribunal, con
formément aux dispositions dudit arti 
cle, le préjudice subi de ce chef par la 
Société ? 

Cette dernière par contre n 'acceptait 
pas la qualification donnée par le Dr . El 
l\:holy aux contrats intervenus. Ceux-ci, 
;; outint-elle, n e sont pas des contrats de 
louage d'industrie, mais bien plutôt des 
contrats ad hoc de publicité, des con
lt·ats spéciaux se référant à l'in sertion 
rle réclames dans des journaux qu'elle 
imprime ou dont elle a la concession 
exclusive. Le Dr El Kholy n e pouvait 
donc se prévaloir de la disposition pré
citée du Code Mixte, et devait exécuter 
dans son intégralité l' engagement par 
lui pris. 
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Aussi la Socié té Orientale de Publi cité 
assigna-t-elle le Dr. Morsi El Kholy en 
paiement des sommes convenues. 

Le Tribunal releva, en premier li eu, 
l'effort fait par la doctrine pour rat ta
cher les contrats de publicité à une des 
catégories de contrats prév ues par le lé
g islateur. Il es t diffi cile néanmoins, dit
il, d'en déterminer la nature. C'es t ainsi 
qu'on a songé à assimiler les conven
tions de ce genre à la commission ou 
au louage d'industrie ou d'ouvrage . 

En tou s ca::, retint le Tribunal, il im
porte peu que l'on ne puisse ranger un 
con trat, d 'un e manière absolu e, clans 
l'une des ca tégories classées par la loi. 
Le droit mixte, en effe t, comme d'ail
leurs le droit françai s et autres, ne con
naît plus le système romain des contrats 
nommés, limités en nombre. Aujour
d 'hui, toute convention, quels qu 'en 
soient les éléments, est valable e t per
mise, du moment qu'ell e ne heurte au
cune prescription légale, même si elle 
ne correspond pas d 'une m anière pré
cise à un type prédéterminé. 

En l'espèce, le particulier qui désire 
faire insé rer une an non ce accep te un ta
rif établi par la Société. Celle-ci de son 
côté consent à effec tuer la publicité con
venue. 

Pourrait-on dire aue le contra t ain s i 
intervenu soit une vente, un louage de 
choses, un mandat ou une commission? 

Il ne saurait être questiDn de vente, 
releva le Tribunal, ce contrat supposant 
entre autres éléments essentiels, la li
vraison d'une chose. 

Ce n'est point là non plu s un louage 
de choses, puisque le « publicateur », 
outre la jouissance d'un emplacement 
déterminé dans le journal etc ... , pro
met ses services pour l'impression des 
annonces . 

On r eje tte ra égalemen t l'idée de man
dat, celui-ci comportan t de la part elu 
mandataire l'accomplissem ent de cer
tain s actes juridiques . 

Enfin, écartant l'idée de mandat, il est 
difficile d'admettre celle de commission, 
la commission n'étant en définitive qu'u
n e variété particulière de mandat. 

Au contraire, n' est-il pas plus mse 
d'assimiler le contrat litigieux à un 
louage d'industrie? Ce serait un contrat 
d'entreprise, c'est-à-elire un contrat sy
nallagmatique par lequel l'une des par
ties s'obli ge envers l'autre à exécuter 
un travai l d'ordre quelconque . 

Le journal ou la société de publicité, 
en effet, s'engage au profit de celui qui 
veut publier une annonce, ou « annon
ceur» à procéder à l' insertion de la dite 
annonce moyennant un prix convenu . 
Le cont~at ii1tervenu répondrait clone 
parfaitement à la défini ti on q!--le don
nent du louage d'ouvrage les art1cles 4~9 
du Code Mixte et 1710 du Code fran çms. 

L'exécution d'une œuvre découle en 
effe t des obligations mêmes du publica
teur. Celui-ci ne doit-il pas faire im
primer et paraître l'annonce; la faire pa
raître complète; la faire paraître au tant 
de foi s qu'il est convenu; enfin, la pu
blier tels jours déterm inés, si le con
trat le stipule ? 

La convention, poursuit le jugement 
constituera également un contrat d'en
treprise lorsque le « publicateur » n'est 
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pas propriétaire du journal, mais sim
plement un fermier d'annonces . 

En l'espèce, par exemple, l'annonceur 
était dem euré étranger au contrat inter
venu en tre la Société Orientale de Pu
blicité e t le publicateur. Car ce contrat, 
qu'on nomme contra t d'affermage, con
siste préci sém ent de la part du publica
teur à concéder à un tiers, appelé fer
mier d'annonces, le droit d'exploiter à 
sa place, mo:yennant une somme for
faitaire, tout ou partie des annonces 
pour un temps déterminé. 

Dans pareil cas, re tint le Tribunal, les 
rapports de l'annonceur avec le fermier 
d 'annonces sont identiques à ceux de 
l'annonceur traitant directement avec le 
« publicateur ». Le contrat intervenu est 
égalemen t un contrat d'entreprise. 

Ainsi donc le Tribunal admit que le 
contrat de publicité peut être assimilé 
au contrat d'entreprise. 

Quelles se ront alors les conditions de 
résiliation d 'un pareil contra t? 

Le T ribunal estima que le principe de 
la résiliation par la volonté unilatérale 
de l'annonceur s' impose. La doctrine et 
la j uri spruclen ce, di t-il, ont désormais 
évolué vers cette solution; et de citer no
ta mment DemorLani (cc L es conlmts de 
publicité», Paris 1925 p. 1û l) , Duplat 
(«Le Journal, sa vie jw·idique» Bruxel
les 1909, p. 12) ; Albuchel' (ceLa publici
te commerciale au pain l de vue juridi
que», Paris, 1923, p . 36). 

L'on sait, d'autre part, qu' en matière 
de contra t d' entrepri se, le maître qui 
use du droit de ré si liation doit, aux ter
m es de l'art. 405 C. C. lVI. , in dem ni ser 
l' entrepreneur, mais seulement des dé
penses occasion nées par la préparation 
du travail suspendu. 

Désirant se conformer à cette disposi
tion , le Dr. E l Kholy avait fait offre à 
la Société Orientale de Publicité d'une 
somme de L.E. 4, prix de deux mois de 
publicité. 

Le Tribunal déclara qu'en l'espèce 
cette indemni sa tion était insuffisante. 

Pour la Société Orientale de Publicité, 
il s'agit en effe t. d 'une entreprise d'af
fermage. 

La concession de publicité dont elle 
s'est ass uré l' exclu sivité pour certains 
journaux es t chèrement payée par elle. 

D'autre part, pour se procurer des 
souscriptions d'<innon ces, ell e doit dis
pose r d'une grande organ isation . 

Bien plu s, le prix des con cessions payé 
aux propJ'iétaires des journaux est pres
que toujours in dépendant du nombre de 
souscriptions d'annonces qu' elle a pu se 
procurer. 

L'entreprise éprouve clone de grands 
ri sques. Les dépenses occa3ionnées nar 
la préparation elu travail suspendu ne 
saurai ent par conséquent être limitées 
au travail d'imprimerie . Elles doivent 
être estimées plu ::; largem ent. 

Dans ces conditions, le Tribun al es ti
ma équ itHble de fixer à la somme de 
L.E. 14 l'indemn ité à payer par le Dr . 
Morsi El Kholy à la Société Orien tale de 
Publicité. le condamnant en outre aux 
dépens de l'in stance . 

Toutes les communica.tions concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. 
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La Justice à l'Etranger. 

Le nom pa lronym iq ue en présence 
du pseudonyme. 

D'illus tres souvenirs d'hi s toire c t de 
littérature ont été évoqués à cette au
dience du 10 Juin derni er de la Cour de 
Paris où le nom de «de Rémusat» a re
tenti de véhémente façon sous les lam
bris dorés de la ire Chambre. 

D'où vient ce nom patronymique; qui 
y avait droit, précédé de la particule? Il 
semble que son origine se perde assez 
loin et que pour avoir été portée avec 
éclat sous l'Empire, la Res tauration et 
jusqu'à la Troi sième République, les 
con di Lions de sa naissance ne puissent 
être di scernées avec certitude. 

Pierre de Rémusat, plaidant par l'or
gane de Me Montigny, s'indigne vive
m ent qu'on puisse lui en contester e t la 
légitimité et la possess ion immémoria
le. Il en tend défendre l'usage de la par
ticule à un adversaire qu 'il s' obstine à 
qualifi er démocratiquem ent du nom de 
« Prosper Rémusat». 

Paul, dit de Rémusat, conteste à son 
tour la légitimité de l'u sage du nom de 
« de Rémusa t » à son adversaire. Son 
avocat, le Bâtonnier Thorp fait valoir 
que son cl ient a des titres incontes tabl es 
à l'u sage du nom et de la particu le; le 
long usage du pseudonyme autori serait 
son cli ent à en gard er l' emploi, à l'inter
dire aux tenants incertain s elu nom pa
tronymique. 

Et voici le dialogue qui résume les ar
guments opposés de part e t d 'autre. 

- Dans mon ac te de naissance, dressé 
le Hl Janvier i864, dit Pierre, Charles, 
Jo seph de Rémusat, je sui s qualifié de 
fil s de Paul-Louis Eti enne de Rémusat. 
La possession de ce nom illustre ne m'a 
jamais été contestée par qui que ce soit; 
elle se perd dans la nuit des temps; en 
tous cas, elle est plus que centenaire, 
de preuve certaine . 

rvies aïeux? Tous leurs actes d'éta t ci
vi l portent le titre et la par ticule. Mon 
arrière grand-père Auguste Laurent, es t 
dit « Comte de Rémusa t» clan s son acte 
de décès du i6 Mai 1823. :!VIon propre 
père Paul-Lo·uis-Etienne, n é le 17 No
vembre 183i, à Paris, es t dit « fils de 
Charles François Marie de Rémusat, 
m embre de la Chambre des Députés » 
dans son acte de naissance. Ce dernier 
est aux termes de son acte de décès, mis 
aux débats, mort sénateur de la Haute
Garonne et membre de l'Institut le 22 
Janvier :t897 et a toujours été connu 
sous ceLte dénomination. La publicité 
de ce nom e t de son usage es t inscrite 
dan s les fas tes de la vie publique et 
consacrée par les plus hautes autorités 
de l'Etal. Mon arrière g rand-père n 'é tait
il pa s Comte de l'Empire, Chambellan de 
l'Empereur et oréfet de la Restauration 
sous lfl nom de «de Rémusat» ? N'en 
es t-il pas de même de mon grand-père, 
:Mini s tre de la Monarch ie de .Juillet et 
de la Troi sièm e Républi qu e, m embre de 
l'Académie Françai se? Vou s avez vou lu 
créer confu sion en vou s parant d'un 
nom hi storiqu e, en en faisant un pseu
donynw, qui pe tit à petit, deviendrait un 
surnom, puis un nom tou t court. Cela, 
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on eloi t vous l'in te relire sous as trein te 
et vous condamner à des dommages
intérêts . 

- Thèse con trouvée e t audacieuse ! 
Vous è te::; cles «Laurent», tout simple
ment, réplique son adversaire. «C'est à 
vous cl'en :oortir, Y Olb qui parlez en 
maître»! .. . Quittez ce temple elu rêve 
et de la fiction. Certains de vos an cê tres 
ont cru bon, de façon précaire et inter
mittente, de s'appeler « de Rémusat» . 
J 'ai, moi, adopté un pseudonyme litté
raire, sous lequel je suis connu, qu 'on 
ne saurait m 'enlever après un si long 
usage. C'est ma proprié té, et elle doit 
m 'ê tre maintenue, même en face d'un 
pa tronymique identique ind iscutable, à 
plus forte raison en présence de faux 
comtes et d'usurpateurs de votre genre. 

Après le Tribunal Civil de la Seine qui 
a jugé le 2i .Juin i93t1,, la Cou r de Paris 
a statué par un arrêt du i7 .Juin i937. 

Vous r es terez «Rémusat», ont dit les 
magistrats à Paul, mai s vous nous ferez 
le plaisir - sous petite astreinte de 
1000 francs - de lai sser tomber la par
ticu le. Alors cependant que le Tribunal 
avait accordé trois mille franc s de dom
mages-intérêts, la Cour s'est bornée à 
laisser les dépens à charge de l'usurpa
teur, le préjudice étant suffi samment ré
paré ains i. Comment es timer en argent 
au surplus cette inappréciable particule 
e t le dommage causé par son emploi 
abusif? 

Dans son arrêt du 17 .Juin dernier, la 
ire Chambre de la Cour, présidée par 
i\11. Dreyfu s, considère que Pierre, Char
les, Joseph de Rémusat est en droit d 'u
ser du nom porté par lui et de défendre 
cet usage à Paul Rémusat. Elle r elève 
les mentions portées dans l'acte de nai s
sance de l'intimé, le défaut de contesta
tion jusqu'à la présente ins tance de la 
possession par lui et ses ascendants, 
d'u sage plus que centenaire du nom de 
«de Rémusat». Ce nom a été attribué 
aussi bien aux ascendants de Pierre de 
Rémusat qu 'à lui-même dan s tous les ac
tes d'état civi l les concernant, en sorte 
que la possession loyale et incontes tée 
au moins à plu s de cent ans . Cette pos
session s'appuie sur une publicité par
ticulièrem.ent frappante; car, en fait, si
non en vertu des actes de naissance, au 
moin s avec l'habil i ta tion des plus hautes 
autori tés de l'Etat, ce nom a été porté 
par les ascend ants de J'intimé dans les 
actes de leur vi e publique . Il n'y avait 
pas li eu de s'arrê ter en la cause, en rai
son des conditions mêmes de la contes
tation du droit au nom litigieux par 
l'appelant, à cette circonstance qu 'au 
XVIIIme siècle la dénom in ation légale 
des ascendants de l'in timé aurait été 
celle de «Rémusat». On devait admet
tre qu e le nom, tel que transformé par 
un long et illu stre usage et sanctionné 
par l'Hi stoire Nationale françai se , était 
devenu vi s-à-vi s de tous le signe di stinc
tif et révélateur des membres de la fa
mill e cludit intimé, un élément elu pa
trimoine moral de sa famille; par con
tre, l'appelant Paul Rémusat, pour le
qu el ce tte appellation constituait un 
s impl e et récent pseudonyme, dépourvu 
de réell e notori été, était sans droit à lui 
en contes ter l'u sage. 
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En revanche, Pierre de l'{_émusat était 
fondé à agir contre l'u surpation du nom 
litigieux par Pa ul Rémusa t. 

Dans la législa ti on po si t.ive franç aise, 
le choix d'un pseudonyme es t, certes, li
bre en principe. Mais c'est sous réserve 
qu 'il ne soit susceptible de créer aucune 
confusion avec la personnalité des tiers 
connus sous la m ême dénomina tion, que 
cette dénomination constitue pour ces 
tiers leur patronymique ou m ême sim
plement un pseudonyme. En cas de con
flit, la Cour rappelle que l'élément capi
tal de sa solution doit être emprunté à 
la durée ou à la notori été elu nom ou elu 
pseudonyme en jeu. Dans le présent 
procès, Paul Rémusat ne pouvait soute
nir que son pseudonyme littéraire avait 
acquis une telle r enommée qu'il repré
sentait désormais un intérêt légitime, 
auquel le droit au nom de l'intimé ne 
saurait s'opposer. 

Il était constant d 'ailleurs que Paul 
Rémusat n 'avait pas hésité à utiliser ce 
pseudonyme, soit-di sant littéraire, dans 
le cours de sa vi e publique et com
m erciale. On le voyait ainsi tenter de le 
faire tendre vers un surnom, susceptible 
fina lement de recouvrir et de désigner 
toute sa personnalité . 

La Cour n'entendait pas discuter ici 
son honorabilité, mais l'in tention mê
me de créer une confusion d'origine 
avec la famille qui avait la possession du 
nom rendu par elle illustre ne pouvait 
être absolument exclu e de sa part, si l'on 
prenait en considérati on certains fai ts 
précisés clans les plaidoiries. 

En tous cas, en admettant même que 
Paul Rémusa t n'ait pas originairem ent 
commis une faute en empruntant le 
pseudonyme de « de Rémusat», il devait. 
être considéré comme ayant résisté à tort 
à la sommation qui lui avait été faite le 
29 .Juin i93i de cesser l'usage de la par
ticule, dont il fai sait précéder son nom, 
en raison de la confusion susceptible de 
naître de cette adjonction. 

Néanmoins la Cour estime que le pré
judice résultant de cette résistance fau
tive avait été exagéré par les premiers 
juges, qui avaient fixé à la somme de 
3000 francs les dommages-in térêts. 

Il y avait lieu , en confirmant le juge
m ent entrepris en toutes ses autres dis
positions et notamment sur le chef de 
l'astreinte compensatoire de iOOO francs 
pour chaque in fraction constatée, de di
re qu e ledit préjudice causé à l'intimé 
par la confusion de nom serait suffi 
samment réparé en l'état par l' attribu
tion de la totalité des dépens de premiè
re- instance et d'appel. 

FAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribuna.l du Caire. 
.Ju ge-Commissair e : M. Mol1. CHARlv!Y BEY. 

Dfpôt de Bilan. 
Fara g Ha nna , corn. en huiles et sésame, 

sujet égyptien, demeurant au Caire, rue 
Darb E l Gamamiz (Bab El Khalk). Bilan 
déposé le 3.9.37. Da te cess. paiem. le 8.6.37. 
Actif L.E. 379. Passif L.E. 1366. Surveillant 
délégué M. Hanoka. . R env. au 7.10.37 pour 
nom. c ré<Jnciers délégués . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

sux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alex-andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, '27, rue &oliman facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

wus les jours de 8 h . 30 a.m. à 13 h . 30 p.m . 

(HORAIRE D'ETE) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 27 Avril 

;< J3 Î. 

Par la Raison Sociale mixte Boustani 
Léondi & Co., ayant siège à Alexandrie, 
1é rue El Ibiary. 

Contre les Hoirs de feu Aboul Fath 
;'ctlem El Fiki, savoir: 

1.) Sa veuve la Dam e Sallouha, fille 
, w Tay el Hallaf, petite-fille de Ab dalla, 

2. ) Son fil s Abdel Aziz Aboul F a th El 
? iki. 

Tous deux propriétaires, égyptien s, 
domiciliés à Dalgamoun, Markaz Kafr 
; :1 Zayat (Gharbieh). 

Objet de la vente: un lot de 46 fed
,ians, 12 kirats et 16 sahmes de terrains 
cie culture sis à Nahie t El Dalgamoune, 
;~,rarkaz Kafr El Zayat (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 4500 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

:-; 10-A-89 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 2 Septem
lJre 1937. 

Par Me Antoine de .Zogheb, fils de feu 
c;abriel, de feu Nicolas, avocat, égyp
tien, né à Alexandrie et y domicilié, 4, 
rue St Mark, et par élection à Alexan
drie en l'étude de Mes Manusardi et 
Maksud Bey, avocats à la Cour. 

Contre: 
1.) Chek Abdel Meguid El Gamma!, 

fils de Omar, petit-fils de Moham ed El 
Gamma!, 

2.) Mohamed Mahmoud Youssef El 
Gamma!, fils de Mahmoud, de Youssef 
El Gamma!. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Ezbet El Malaweh, dépen
dant de Ezab El Wakf, district de Foua 
(Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
Biens appartenant à Abdel Meguid El 

Gamma!. 
14 feddan s, 21 kirats et 13 sahmes de 

te rrains de culture sis au village de Ezab 
El Wakf Kibli, Markaz Foua (Ghar
bieh), divisés en 10 lots. 

Biens appartenant à Mohamed Mah
moud El Gamma!, comprenant 2 lots. 

Les annonces remises jusqu:au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tot possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca& échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

3 feddan s de terrains de culture sis 
au village de Ezab El vVakf Kibli, Mar
kaz Foua (Gharbieh), au h od El Rouma
nieh No. 20, kism awal, fa isant partie 
de la parcelle No. 16. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 150 m2, ensemble avec la mai
son y élevée, composée d'un seul rez
de-chaussée, sise a u village de Ezab El 
W ald' Kib li, Markaz Foua (Gharbieh), 
au hod E l Malaweh El Bahari No. 22, 
kism awal, fai sant partie de la parcelle 
No. 15. 

Mise à 1wix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E . 100 pour le 2me lot. 
L.E. 25 pour le 3me lot. 
L.E. 25 po ur le 4me lot. 
L.E. 20 pour le 5me lot. 
L.E. 20 pour le 6me lot. 
L.E. 130 pour le 'ïme lot. 
L.E. 75 pour le 8me lot. 
L.E. 110 pour le 9me lot. 
L.E. 75 pour le iüme lot. 
L.E. 150 pour le 11me lot. 
L.E . 200 pour le 12me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 

Pour le requérant, 
Manusardi e t Maksud Bey, 

539-A-88 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 2 Septem
bre 1937. 

Par J ean Poriazi, fils de Charalambo 
et petit-fils de Comnino, propriétaire, 
h ellène, domicilié à Alexandrie, Maza
rita, rue Alexandre le Grand No. 57 et y 
électivement au cabinet de Mes M. Ta
tarakis et N. Valentis, avocats à la Cour. 

Contre la Dame Popi veuve André Po
riaz i, fille d 'Antoine Romano, petite
fille de Constantin Romano, suj ette hel
lène, domiciliée à Athènes (Grèce), rue 
Héraclitou No. 'ï et faisant élection de 
domicile à Alexandrie au cabinet de Me 
Th. Flascakis, avocat à la Cour. 

Objet de la vente: un immeuble de 
rapport situé à Alexandrie au quartier 
Mazari ta, rue Alexandre le Grand No. 
57 tanzim, plus exactement à l'angle 
formé par cette dernière rue et la rue 
Giacomo Lumbroso (ex-rue Sabah El 
Dine effendi), quartier Mazarita, kism 
Moharrem-Bey, Gouvernorat d 'Alexan
drie, imposé à la Municipalité au nom 
d'André et Jean Poriazi, immeuble No. 
545, journal 145, volume 3 de l'année 
1937, d 'une superficie de 1300 p.c . envi
ron, dont une étendue de 570 m2 en
viron est couverte par la construction 
d 'une maison de rapport, composée 
d'un rez-de-chaussée comprenant des 

L" texte des annonces doit ê tre remis en double. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute :res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep.. 
tlon ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et re visa du caissier. 

Les annonces sont classées par r~briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

magasins et deux appartements, sur
monté de 4 étages supérieurs, compre
nant chacun 3 appartements et d 'une 
terrasse comprenant un petit apparte
ment a insi que 14 chambres de les~ive, 
le surplus étant utilisé comme jardin. 

Mise à prix: L.E. 15500 outre les frai s. 
Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 

Pour le requérant, 
I\'l. Tatarakis et N. Valentis, 

546-A-95 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 31 Août 

1937, R Sp. No. 570/62m e A.J., le Sieur 
Aly Bey Bahgat èsq ., a déposé le Cahier 
des Charges, clauses .et conditions pour 
parvenir à la vente des biens suivants 
aJmartenant au Cheikh Mahmoud Aly 
El Gameh, saisis suivant procès-verbal 
du 14 Novembre 1933, dénoncé le 25 No
vembr.e 1933 et transcrit le 30 Novembre 
1933 sub No. 5091 (Guizeh ), les dits 
bien s consis tant en deux lots, le 1er, 
d 'après l'affectation, de 6 feddan s, 13 ki
rats e t 4 sahmes mais d 'après le nou
veau cadastre 5 feddans, 7 .kirats et 5 
sahmes, sis à El Ayat, Markaz El Ayat 
(Guizeh), le 2me d 'une parcelle de ter
rain d'une superficie de 221 m2 80 dm2, 
ensemble avec la maison y élevée, sise 
a u même village. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
31 Août 1937: 

L.E. 180 pour le 1er lot. 
L .E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 8 Septembre 1937. 

Pour le r equérant èsq. 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

525-C-786. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 30 Août 1937, 
R. Sp. No . 569/62me A.J., la Banque 
Misr et Sadek Bey Gallini ont déposé le 
Ca!Wer des Charges, clauses et condi
tions pour parvenir à la vente des biens 
suivants appartenant au Sieur Ibrahim 
Abdallah Soliman, saisis suivant procès
verbal du 25 Mai 1937, dénoncé le i5 
Juin 1937 et dûment transcrit sub 
No. 770 (Minieh) , les dits biens consis
tant en un lot unique de 2 feddans, 19 
kirats et 18 sahmes sis à Cham El Bas
sai, Markaz Maghagha (Minieh ). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
31 Août 1937: L.E. 250 outre les frais. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Pour les requérants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
522-C-783. Avocats. 



8 

Suivant procès-ve1·bal du 13 Avril 
1937, sub No. 385/ 62e. 

Par la Dame Ma ri e !\Ialachias èsn . et 
èsq. et d e l\-1. le Greffier en Chef près 
le Tribuna l Mixte du Caire. 

Contre: 
1. ) Dam e Naffoussa Omar F awzi. 
2.) Ahmed Aboul Séoud. 
En vertu d ' un procès-verbal d e sai s ie 

immobili è re du Hl Décembre 1036, lran :o 
crit a u Burea u des Hypoth èques le 13 
Janv ier 1037, s ub 1\' o. 27 6 (Ca ire) . 

Objet de la ven,te: 0 ki rats pa r indi v is 
dan s un e mais on s ise a u Ca ire, ru e 1\:ha
lig El Mas ri No. 300, ki sm de Darb El 
Ahma r, con s truite s ur un e s uperfi cie d e 
144 m 2 50 dm2, co mp osée d ' un rez-de
ch a ussée e t d e tro is é tages. 

"lise à JH'ix: L. E . 300 outre les fr a is . 
P our les pou rsuiva nts, 

Cha rl es DimiLriou , 
536-C-'190 A voca l à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 25 Août 
1937, R . Sp . 1\'o. 565/62e A .J ., la Ba n
que Jdi s r e t Sadek Bey Gallini ont dé
posé le Cahie1· des f~ ha1·ges, cla uses d 
conditi on s p our péU'VI'nir à la vente d rs 
bi en s ::: uiva nts, appartenant a u S ie ur 
F avez Ahm ed I..; a::: L sais is sui va nt pro
c ès~ve rba l elu 8 !'da i 1037, dé n on cé le 17 
l'vi a i i !J37 r- t tran scrit le 20 I\I a i 1937 s ub 
No. t,Go (Gu e rga ), les d ib b ie ns con s is
tant en un lot un iq ue d e LI'' par in d ivi s 
da n s !) fecl cict n s. 1 kiraL e L 13 sahmes s i;; 
à El Sah el 1\ ébli , 1\!a rl\az Ba lia na (Gu er
ga) . 

.\lise ù J} l'i~: fi:;é r par ord onn an ce el u 
31 Aoü l Fl~1ï: L. E. ISO ou tre les fr a i::<. 

L e Ca n ·, l r~ 8 Sep tembre 1937 . 
Po ur les r equ ér ants, 

l'vi. Secl nao ui ct. C. Bacos, 
521-C-/R:J . Avoca ts. 

Suh ant prod;s-nrhal du 29 Juin 1!)37 
s ub i\ o. f]88/ G2c A.J. 

Par l'Imperi al Cherni cal Indu s tries 
(Egypl), S.A. 

Contre les S ie urs Da ni el Ch enoucla 
Kh a lil e t Cts . 

Objet de la 'cnte: 
23 feclcla n s, 8 kira ts e t 14 sahmes s is 

au village d 'E l E cli ssa L, lVla rkaz Louxor 
(K én eh ), r éduits suivant procès-verbal 
m odifi ca tif elu 211 Juill e t 193î à 23 fecl
cla ns , '' kirats e L 2 sahmes. 

f\Iise à prix: L.E. 1500 e t par suite de 
la m odifi ca tion L.E. 1100 outre les frai s. 

L e Ca ire, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

579-DC-632 A. Delenda , avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Août 
1937, R. Sp. No. 567 f62m e A .J ., la Ban
qu e l\rli s r et S ad ek Bey Gallini ont dépo
sé le Cahier des Charnes, cla uses e t con
di ti ons pour parvenir à la vente des 
bien s suivants app:wtenant a u S ieur 
Moh a m ecl Ma hda li Seif El Nas r . sa is is 
suiva nt procès-verbal d es 17, Hl e t 20 
Avril Hl37, d én on cé le 8 Ma i HJ37 e t 
tra nscrit le H 1\Ia i 1937 s ub ~o . 41 2 
(Ass iout), les dits bi en s con s is ta nt. en 3 
lots, le 1er d'un e pa rcell e cl e terrain de 
1917 m2 30 dm2 avec les con s tru c tion s 
y élevées, sise à lVI a llaoui (Assiout), à la 
rue Sekka El Zeraeya, No. '78, proprié té 
No. i awayecl, le 2me de 1\J feddan s, 17 
kirats et 15 sahmes s is à :vrenchat Seif 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

El Nasr Pacha Mohamed, sépa rée ad
minis tra ti ve m ent de De irout Om Nakh
la, Ma rkaz I\lallaoui (Ass iout), le 3me de 
25 feclclan s e t 1 k irat s is à Kolobba, mê
m es l'vl a rkaz e t. i\Ioudiri eh. 

\ 'lise à p1·ix fix ée par ordonna n ce elu 
31 Août 1937: 

L.E . 3500 pour le 1er lot. 
L.E. 21100 pou r le 2m e lot. 
L.E. 3600 pour le 3m c lo t. 
Outre les fr a is. 
L e Ca ire, le 8 Septembre 1937 . 

Pour les r eq uéra n ls, 
M. Sedn aoui e t. C. Bacos, 

523-C-78'1 Avo cats. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX Et\iCHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

i\'ota: pou1· les clauses et conditions 
de la venle consulter le Cahie1· des 
Chal"fJes dé posé au Greffe. 

Tribunal du Caire. 
A UDIENCES : clés les 9 heures du matin. 

iJiate: ~a nt ccl i 1U Oc lol)re 1037. 
A la rcquèic de Uoc he, T ract & Co. , so

ciété d e com me1·ce mixte, elU Ca ire e t y 
é li sant d omi cil e e n J éL ucl c de !vi e Ibra
him BiUa r, avoca L. 

Au préjudice de I\I oham ecl El Ba kri 
I\I ohamed Abele! Al, en lrepren e ur, égyp
tie n. cl em e ura n t ü 1-law afeh E l 1\.osscir, 
i\I a rkaz So hag (Guirg ue h). 

En \ Crlu d ' un procè:o-v erbal de sais ie 
immobilière el u i G J u ille t 193G, dé n on
cée le 3 Aoùt 1!)36, lran scrils a u Burea u 
des Hypothèqu es el u Tri b un a l Mix te elu 
Ca ire le ii Août 11J3G sub No. 816 Guir
g ueh. 

Objet de la vente: 
3 feclda ns, 7 l\i ra Ls et 2 sahmes s is à 

Nahi e L R aw afeh E l K osse ir, Ma rkaz So
h ag (Guirg ueh ), d ivisés comme s uit: 

!1 kira Ls e t 16 sahmes a u hod El Sa
b ee No. 18, fa isant par ti e de la par celle 
No. 11, pa r indivi s cla n s 5 fecldans , 1 ki
ra t e t 4 sahmes. 

Î kira ts e L 6 sahmes a u hoc! El I\.a rin 
El K ebli \f o. 21, fa isant pa rti e de la par
celle No . 31, par indivi s dan s 16 kirats 
e t 4 sahmes. 

8 kira ts a u hod El T emma No. 24, fa i
san L pa rtie de la pa rcell e No. 6, pa r in
di v is cla n s 1 fedcla n, !1 kira Ls e t 20 sah
m es, 

22 kira Ls e L i f.: sahm es a u hoc! El Hil a l 
\f o. 22, fa isant par ti e de la pa r celle No. 5, 
par indi vis cl a n s 1 feclda n e t 18 kirats . 

19 kira ls e L t1 sahmes au hod El Bokaa 
El K ebli eh No. 23, fa isant partie de la 
parce ll e ."i o. 20, pa r indivi s dan s 3 fecl
da n s, 20 lüra ts e t 12 sahmes. 

5 kira ts e L '1 sahrnes a u hod El K enan 
No . 3, fa isant pa rti e d e la parcelle No. 
32, par indivi s dan s 22 ki ra ts e t 8 sah
m es. 

4 kira ts e t 16 sahmes a u hod El Kari
n e El Ba ha ri No. .-\ , fai sant partie des 
pa r celles Nos. 88 et 89, pa r indivis dans 
1 fecldan, 4 kirats et 16 sahmes. 
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21 kirats e l 16 sahmes au hod El Far
che No. 8, parcelle No. 64. 

o kirats e t 20 sahm es a u hod El Far
che No. ~. fa isant pa r Li e de la parcelle 
No. 60, pa r indivis cla n s 14 kirats et 4 
sahmes. 

4 kira ts e t 6 sahrnes au hod El Dissa 
No. !J, fa isant pa rti e de la pa rcelle No. 
2G, pa r indiv is clans 21 kira Ls e t 16 sah
rnes. 

16 kira ts a u hoc! El Bokaa El Bahria 
No. 10, fa isant pa rti e de la parcelle No. 
85, par indivi s dan s 1 fedd a n, 14 kirats 
e t 12 sahmes. 

7 kira ts e L 16 sahmes a u hoc! Dayer 
El Na hia No. 12, fa isant par tie de la par
cell e N o. 21, par indivi s dan s 14 kirats 
e L 16 sahmes. 

Ains i qu e le tout se poursuit et com
por te san s a u cun e ex ception ni réserve, 
avec Lou s leurs accessoires e t immeu
b les pa r d es tin a ti on . 

P our les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à })l'ix: L. E. 500 outre les frais. 
P ou r la poursuivante, 

526-C-787 Ibrahim Bitla r, avocat. 

Uale : Sam edi Hi Oc tobre 1!)37. 
A la requê te de !\lai tre 'vV . Himaya, 

avoca t. à la Cour, a u Ca ire. 
Au préjudice cle ll assa n !vlos Lafa Agui

za, p ro pr ié La ire e t commer çant, égyp
tien, dem e urant à Bén i-So uef. 

En n :l'tu d ' un procès-ve rbal de saisie 
imm ob ilière des 16 e t iS A v ri! 1936, dé
n o ncé le 28 Avril i !J36 eL tra n scrit avec 
sa dén on cia ti on le '' i\'l a i 1936 sub No. 
2\)!, Bé ni- Sou e L 

Obje t de la vente : 
3 l'ecl cl a n s eL 10 ki ra ls de terr ains cul

ti vab les s is au vill age d 'El Guézira El 
Gh arbia, Mari\GZ eL l\Ioudiri eh d e Béni
So u ef, di visés e n el ix par celles comme 
s uit: 

L ) i !J ki ra ts e t 1G sahmes a u hod Om 
Y ousse f No. 2, gazaye r kism aw al, par
celle fa isant parti e elu No. 5, indivis dans 
1 feclcla n, 2 ki ra ts e t 10 sahmes. 

2.) 2 kira ts e t 6 sahmes a u hoc! Om 
Y oussef No. 2, gazayer kism awal, fai
sant p a rti e de la pa r cell e No. 110, indi
vis dans 17 kirats . 

3.) 3 kira ts e t 6 sahm es au hod Amira 
e L plus précisém ent Abadia No. 4, fai
sant parti e de la p ar cell e No. 52, indi
vi s dan s 10 kira ts e t 20 sahmes. 

4. ) 16 kira ts e t 12 sahmes a u hod El 
Mous tagu ed No. 5, pa r celle No. 8, ga
zayer ki sm awal. 

5. ) 16 kira ts e t 11 sahmes a u hod El 
Mous Lag ued No, 5, gazayer kism awal, 
pa r cell e No . 11. 

6.) !1 kira ts e t 22 sahmes au hod El 
Mous tag u ed No. 5, gazayer kism awal, 
pa rcelle ND. 76. 

7. ) 1 kirat et 12 sahm es au hod El 
Mo us tagued N o. 5, gaza yer kism tani, 
fas l awal, pa rcelle No. 7. 

8.) 2 kira ts e L 6 sa hmes au hod El 
Abadia No. 6, gazayer ki sm awal, par
celle No. 22. 

9.) 11 kirats au h oc! El Guézira No. 19, 
gazayer ki sm tani , fas l awal, parcelle 
No. 12. 

10.) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
Guézira No. 19, gaza y er ki sm tani, fasl 
awal, faisant partie de la parcelle No. 
14, indivis dans 1 fecldan et 2 kirats. 



8 /9 Septembre 1937. 

Ainsi que le tout se poursuit et se 
comporte, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

.VIise à prix sur baisse: L.E. 70 outre 
Je::; frais . 

ù1:2-C-i73 
Pour le poursuivant, 
Latif Himaya, avocat. 

Ha le: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Tanious Guir

gu is, propriétaire, suj et égyptien, de
meurant à Mallaoui et élisant domicile 
é\ tt Caire en l'étude de Maître Maurice 
V . Castro, avocat à la Cour, le dit Ta
r:io us Guirguis agissant èsq. de cession
!Htire du Sieur Garofalo Papaioannou, 
suivant ac te sou s seing privé de rétro
c:.; ssion avec subrogation passé entre eux 
iL 28 Mars 1936 et dûment signifié aux 
Ll ~bi te urs suivant exploit de l'huissier 
G. Khodeir en date du 5 Mai 1936. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.. ) Omar Mohamed Al y, 
:!. ) Abdou Taha Abdallah, propriétai

' ,; , égyptien s, demeurant au village de 
:\ !enchat El Maghalka, Marl<.az Mallao ui 
! \ssiout). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

r,. obilière de l'huissier A. Zeheiri, du 16 
.:<ti llet 1936, dûment transcrit avec sa 
c:ùnonciation le 8 Aoùt 1936, No. 886 As
•· :out. 

2.) D'un procès-verbal de dis traction 
:"essé au Greffe des Adjudications de 

: ,-. Tribunal le 13 Mars 1937. 
Objet de la vente: 

1er lot. 
4 feddan s et 15 kira ts appartenant aux 

· ieurs Omar Mohamed Aly et Abdou 
· 'ah a Abdallah , de terrains s is au villa
"~ de Menchat El Maghalka, Markaz 
. ·.rallaoui (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 9 kirats au hod El Mokkabalat No. 
. 't, dan ..; la pa rcell e No. 23, du teklif 
'mar Mohamed Aly, moukallafa No. 

, CiO, année 1936, indivis dans la dite par
. elle. 

2.) 10 kirats au hod Sallam wal Cha
-. ,-ab ir No. 211, dans la parcelle No. 65, 
:ckli f du précédent, indivis dans la dite 
) arcelle. 
· 3.) 6 kirats au hod Aboul Mandai wal 
'3adallah No. 35, dans la parcelle No. 44, 
•lu teklif No. 760/1935, indivis dans la 
, 1 i te parcelle. 

'1.) 13 kirats et 4 sahmes au hod Dayer 
:~ 1 Nah ia No. 23, dans la parcelle No. 26, 
!ont !1 kirats du teklif No. 760/1935 et 9 
l, irats du teklif Mohamed Aly El Lak
:\ate, moukallafa No. 1119/1935, indivis 
·:l ans la dite parcelle. 

5.) 1 feddan, 18 kirats et 14 sahmes 
l U hod El Omdeh No. 36, dans la par
selle No. 49, dont 20 kirats du teklif du 
précédent et 22 kira ts et 14 sahmes du 
ieklif Hoirs Abdallah Nabel, moukallafa 
\ o. 697/1935, indivis dans Ia dite par
r~ e ll e. 

6.) 5 kirats au hod El Mokabbalat No. 
3'!, dans la parcelle No. 61, du teklif No. 
760/1935 précédent, indivis dans la dite 
parcelle. 

7.) 6 kirats au hod Rezket El Gameh 
No. 7, dans la parcelle No. 30, du teklif 
No. 760/1935 précédent, indivis dans la 
cl i te parcelle. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.) 5 kirats au hod El Rami El Rezka 
No. 22, dans la parcelle No. 38, du teklif 
No. 1605/ 1935, indivis dans la dite par
celle. 

Cette quantité est du teklif Abdou Ta
ha Abdallah, moukallafa No. 1605, an
n ée 1935. 

9.) 5 kirats au hod El Ghet El Kachef 
No. 32, dans la parcelle No. 65, du teklif 
No. 1605, indivis dans la dite parcelle. 

10.) 4 kirats au hod Aboul Hosn wal 
Settine No. 5, dans la parcelle No. 07, 
du teklif No. 1605/1935, indivis dans la 
dite parcelle. 

11.) 3 kirats et 6 sahmes au hod Abou 
R am adan No. 3, dans la parcelle No. 21, 
du teklif No. 1605/1935, indivis dans la 
di te parcelle. 

12.) 2 kirats au hod El Gazayer El 
Kébira No. 12, dans la parcelle No. 61, 
du teklif No. 1605/1935, indivis dans la 
dite parcell e. 

2me lot (omissis). 
Tels que les dits biens se pours ui

vent et comportent san s aucune excep
tion ni réserve généralement quelcon
que. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Maurice Castro, 
528-C-789 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Société des Mo

teurs Otto Deutz, Ammann, Schoeck & 
Co., administrée mixte, ayan t siège au 
Caire, 75 rue TI)rahim Pacha et y électi
vement domiciliée au cabinet de Me 
Hector Li ebhaber, avocat à la Cour. 

Au préjudice de Abdel Rassoul Moha
m ed Abdel Rasso ul, fil s de Mohamed 
Abd el Rassoul, propriétaire, local, de
meurant à El Tav.rabieh , Markaz et 
Moudirieh de Kéneh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 25 J anvier 1934, huissier Chahin 
Hadjethian, transcrit le 15 Février 1934, 
No. 151 Kéneh. 

Objet de la ven.Le: en deux lots. 
1er lot. 

4 feddan s, 12 kirats et 2 sahmes sis 
au village de El Tawabia, Markaz et 
Mouclirieh de Kéneh, divisés comme 
suit: 

1. ) 10 kirats au hod El Arbeine El 
Bahari No. 3, faisant partie de la par
celle No. 211, indivi s dans 4 feddans, 23 
ki rats et 20 sahmes. 

2.) 5 kirats au hod Allam No. 6, fai
sant par tie de la parcelle No. 2, indivis 
dans 1 feddan, 11 kirats et 8 sahmes. 

3.) 8 kirats et 12 sahmes au hod El 
Echara No. 14 , ki sm awal, fa isant par
tie de la parcelle No. 4, indivis dans 7 
feddans, 2 kirats et 4 sahmes. 

4. ) 1 kirat et 20 sahmes au hod Om 
Hussein No. 10, parcelle No. 9. 

5.) 1 feddan au hod Om Hussein No. 
10, faisant partie de la parcelle No. 66, 
indivis dans 1 feddan, 4 kirats et 12 
sahmes. 

6. ) 5 l<irats et 6 sahmes au hod Om 
Hussein No. 10, faisant partie de la par
celle No. 22, indivis dans 1 feddan, 17 
lorats et 4 sahmes. 

7. ) 12 kirats et 12 sahmes au hod Om 
Hussein No. 10, parcelle No. 41. 
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8.) 5 kirats et 12 sahmes au hod Om 
Hu ssein No. 10, faisant partie de la par
celle No. 57, par indivis dans 9 kirats 
et. 12 sahmes. 

9.) 6 kirats au hod El Arbeine El Ke
bli No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 9, indivis dans 16 kirats et 4 sah
mes. 

10.) 5 kira ts et 20 sahmes au hod El 
Arbeine No. 13, faisant partie de la par
celle No. 25, indivis dans 1 feddan 4 
kil a ts et 4 sahmes. ' 

11. ) 3 kirats et 4 sahmes au hod El 
Arbeine El Kebli No. 13, fai sant partie 
de la parcelle No. 24, indivis dans 13 
kirats et 12 sahmes. 

12.) 9 kirats et 14 sahmes au hod El 
Hessa No. 15, fai sant partie de la par
celle No. 53 et No. 54. 

13. ) 7 kirats et 4 sahmes au hod El 
Cheikh Ombarek No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 12, indivis dans 22 kirats 
et 16 sahmes. 

14.) 3 kirats et 18 sahmes au hod 
Cheikh Ombarek No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 18, indivis dan s 4 
feddan s, 10 kirats et 16 sahmes. 

2me lot. 
1 feddan, 11 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Guéziret El Tawabia, Mar
kaz et Moudirieh de Kéneh, divisés 
comme suit: 

1. ) 5 kirats au hod El Khamsine No. 1 
faisant partie de la parcelle No. 12, in
divis clans 21 kirats et 12 sahmes. 

2. ) 12 kira ts au hod El Khamsine No. 
1, faisant partie de la parcelle No. 15, 
indivis dans 1 feddan, 12 kirats et 12 
sahmes. 

3.) 18 kirats et 12 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 33, 
indivi s dans 16 feddans, 5 kirats et 20 
sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L. E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

536-C-797 Avocat. 

Date: Sam edi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Société Misr pour 

l'Exportation du Coton (ex-Lindemann), 
ci-devant The Upper and Lower Egypt 
Cotton Trading Cy., société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie et 
succursale à Fayoum, aux poursuites et 
diligences de son Administrateur-Délé
gué S.E. Mohamed Talaat Pacha Harb, 
y demeurant et y élisant domicile en 
l' étude de Maître Maurice V. Castro, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Mak
soud Eweiss Abou Aziz, fil s de feu 
Eweiss Ahmed Abou Aziz, de feu Ah
m ed, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant à Béni-Etman, Markaz Sennou
rès (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juin 1936, huissier 
N. Doss, dûment transcrit avec sa dé
nonciati on le 20 Juille t 1936, No. 545 
Fayoum. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 2 kirats et 6 sahmes sis au 

vi llage de Béni-Etman, Markaz Sennou-
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rès (Fayoum), au hod El Diraa No. 41, 
faisant partie de la parcelle No. i. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent, sans aucune excep
tion ni réserve, immeubles par nature 
et par destination qui en dépendent, 
rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 15 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, 
530-C-791 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête d 'Antoun Eli a Dimitri. 
Au préjudice de El Moallem Ahmed 

Ibrahim Aly El Ahwagui ou El Kah
wagui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Août 1933, dénoncée 
le 7 Sep tembre 1933, le tout transcrit le 
12 Septembre 1933 sub Nos. 6663 Caire 
et 6190 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 93 m2 

93 environ, avec les constructions y éle
vées consistant en une maison compo
sée de 11 étages, sise au Caire, à Chou
brah, chareh Ibrahim Kelada No. 8, ac
tuell em ent ki sm Choubrah, Gouverno
rat du Caire, ci-devant hod Anga Ha
n em No. 21, zimam Nahie t Guéziret Ba
drane, :vrarkaz Dawahi Masr (Galiou
bieh ). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni ré serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 330 outre 
les frai s. 

Pour le poursuivant, 
'vVahba G. 1-Iimaya, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la r-equête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, représentée par son administra
teur-délégué S.E. Mohamed Talaat Pa
ella Ha rb, demeuran l au Caire, a u siège 
de la dite Banque, agissant aux fin s des 
présentes en :::a qualité de subrogé aux 
poursuites de: 

1. ) Le Sieur Assaad Serhane, employé, 
sujeL local, demeuranL au Caire. 

2.) Le Sieur Alexandre Paraschiva, 
employé, s uj e t h ellène, dem eurant à 
Héliopoli s, en vertu d'une ordonnance 
rendu e par M. le Juge Délégué aux Ad
judica tions près le Tribunal i\!Iixte du 
Caire le 7 Novembre 1936 sub R.G . No . 
1084 7 / 61e. 

Au JH·éjudice du Sieur Sa l1'h Effendi 
Mohamed El Sawi, fil s dl' t' l'LI J\lohamed 
El Sawi, petit-fils de So lima n El Sawi, 
proprié taire, suj e t local, demeuran t à El 
F ac hn (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère elu 20 Juillet 1035, dénoncé 
le 3 Août 1935, transcrit avec sa dénon
ciation le 10 Août 1935 sub No. 145'1 Mi
nieh. 

Objet de la vente: 
H 361 m2 90 cm. de terrain s de cons

tructions sis au village de El Fashn, 
Markaz El Fashn (Min ieh), divi sés en 
s ix loh comme suit: 

1er lot. 
532 m2 à chareh El Fabrika No. 81, 

portant le No. rnilk nouv eau 78. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Limités : Nord, par chareh Habib Elias 
d'une long. de 13 m. 80; Est, par Azer 
lshak et autres d'une long. de iO m. 40; 
Sud, par chareh El Mouarda No. 84 d'u
n e long. de 13 m. 80; Ouest, par la mai
son appartenant au débiteur, d 'une long. 
de 10 m. 40. 

Les dits biens forment un dépôt av.ec 
une construction ayant une porte et fe
nêtres grillagées. 

2me lot. 
469 m2 à chareh El Fabrika No. 81, 

portant le No. milk nouveau 77. 
Limités: Nord, par chareh Habib Elias 

d'une long. de 13 m. 80; Est, par la mai
son ci-dessus indiquée d 'une long. de 
33 m.; Sud, par chareh El Mouarda No. 
84 d 'une long. de 13 m.; Ouest, par Ah
m ec! Radouan et autres d 'une long. de 
35 m. 

Les dits biens forment une chounah 
pour dépôt de céréales. 

3me lot. 
180 m2 à ch areh El F abrika No. 81, 

portant le No. milk 81. 
Limités: Nord, par un terrain de cul

ture apparten ant au débiteur, d'une 
long. de 10 m.; Est, par ia rue Habib 
Elias d 'une long. de 15 m. 80; Sud, par 
chareh El Fabrika No. 81 d'une long. 
de 10 m.; Ouest, par un terram de eni
ture appartenant au débiteur·. d 'un e 
long. de 22 m . 70. 

Les dits bien s forment un dépôt. 
4me lot. 

9187 m2 d 'après le cadastre à. chareh 
Emael El Dine No. 75 et d'après la mou
kallafa à chareh El Fabrika No. 81, por
tant le No . milk 95. 

Limités : Nord, par les rues Emael El 
Dîne No. 75 et E l lbrahimieh No . 19, 
d 'un e long. de 9 m. ; Est, par chareh El 
lbra himieh No. 19 d 'une long. de 222 
m .; Sud, par chareh El Riad d'une long. 
de 119 m .; Oues t. par chareh Emael El 
Dîne et Habib Elias d'une long. de 23 
m. 50. 

Les dits biens forment une grande 
chounah occ upé E' par la National Bank 
of Egypt. 

5m e lot. 
oGO m2 à charch Emael El Dîne No. 73 

e t d 'après la moukallafah chareh El Fa
brika portant le No . milk 91. 

Limités : Nord, par chareh Habib Elias 
d 'un e long. de 24 m. 50; Est, par une 
ruell e d 'un e long. de 27 m .; Sud, par 
Mahmoud ?v1ohamed Amer et autres 
d'une long. de 211 m .; Ouest, par la rue 
Emael El Dîne No. 73 d 'un e lon g. de 22 
m. 70. 

Les dits b iens forment un e chounah, 
dépôt pour céréales, ayant qu elques 
clal.t.iers et arbres. 

6me lot. 
3G13 m2 90 cm. à chareh El lbrahimieh 

No. 19 et d 'après la moukallafah chareh 
El Fabrika portant le No. milk nou
veau 8!1. 

Limités: Nord, par chareh Habib Elias 
d'un e long. de 50 m. 80; Est, par chareh 
El Jbra himieh No. 19 d'une long·. de 70 
m. 70; Sud, par un terrain de culture, 
propriété elu débiteur, d'une long. de 51 
m. 50; Oues t, par chareh Emael El Dine 
No. 73 d 'un e long. de 71 rn. 30. 

Les dits b iens forment deux construc
tion s : un immeuble à 2 étages et un sa
laml ek à 2 étages, le tout entouré d'un 
jardin . 

8/9 Septembre 1937. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les acoessoires 
et dépendances et notamment les cons
tructions y élevées et les arbres y exis
tants. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
L.E. 135 pour le 3me lot. 
L .E. 1500 pour le 4me lot. 
L.E. 450 pour le 5me lot. 
L .E. 1000 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
531-C-792. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Société des Mo

teurs Otto Deutz, Ammann, Schoeck & 
Co., administrée mixte, ayant siège au 
Caire, 75 rue Ibrahim Pacha. 

Au préjudice du Sieur Abdel Ghaffar 
Gael E l Rab elit aussi Abdel Ghaffar Gad 
El Rab l smail, fils de Gad El Rab, fils 
d 'l smail, propriétaire, local, demeurant 
à Béni-Warkan, Marl<.az El Fachn, pro
vince de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 23 Février 1933, hui ssier Aziz Tadros, 
transcrit le 19 lVIars 1935 sub No. 545 
(lVIinieh) . 

Objet de la vente: 
Au village de Béni-Warkan, Markaz 

E l Fachn (Minieh). 
5 feddan s et 23 kirats, divisés comme 

suit : 
1.) 3 fe ddans e t ii kirat.s au hod El 

l-I ar aga El Kiblia No. 8, faisant partie 
de la parcelle No. 16, indivi s dans 16 
ft:ddans, 17 kirats et 4 sahmes. 

2.) 2 feddans et 12 kirats au hod El 
Cheikh No. :L3, faisant partie de la par
celle No. 9, indivis dans 3 feddan s, 8 ki
rats e t 20 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucun e exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Pour la requérante, 

5c3-C-796 Hector Liebhaber, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requê te de la Société Misr pour 

l'Exportation du Coton (ex-Lindemann), 
ci-devan t The Upper and Lower Egyp t 
Cotton Trading Cy., société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie et 
succursale à Fayoum, aux poursuites et 
diligences de son Adminis trateur-Délé
gué S.E. Mohamed Talaat Pacha 1-Iarb, 
y demeurant et y éli sant domicile en 
l'étude de Maitre Maurice V. Castro, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Zeidan Mech
reJ Mohamed El Achiri, fil s de feu Mech
ref, de fe u Mohamed, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant a u village de Béni
Etman. Markaz Sennourès (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juin 1936, huissier 
N. Doss, dûment transcr it avec sa dénon
cia tion le 20 Juill e t 1036, No. 5116 Fa
youm. 

Objet de la vente: 
4 feddans, 21 kirats et 6 sahmes sis 

au village de Béni-Etman, Markaz Sen
nourès (Fayoum), au hod El Diraa No. 
41, fai sant partie de la parcelle No. 1. 
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Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent, sans aucune excep
tion ni réserve, immeubles par nature 
et par destination qui en dépendent, 
rien exclu ni excepté. 

Pour les limites · consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, 
529-C-790 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de Hosny Yassa, proprié

taire, protégé fran çais, demeurant à Tah
ta, sub rogé aux droits et actions de la 
Dame Edmée 1-lamaoui par ordonnance 
rendu e par M. le Juge des Référés aux 
Ad j uclication s en da te du 2 Mai 1935, 
11. Sp . No. 5680/60e A.J. 

Au préjudice de Aly Bey Hanafi Na
g ui , fil s de 1-Ianafi Bey Nagui, de fe u 
Ahmccl Nagui, propriétaire, local, de
meurant au Caire, rue Kasr El Eini, 
No. 68. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili èr e du 2 Juillet 1932, dénoncé 
Je 11 Juillet 1932 et transcrit le 27 Juil
le t 1932 sub No. 6576 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une w ekala d 'une superficie de 352 

m2 20 cm., construite en pierre et com
vosée d 'un r ez-de-chaussée e t de 2 éta
ges, comprenant 32 chambres, sise à la 
rue Tayloun, No. 53, kism de Sayeda 
i:e inab, chiakhet Tayloun, Gouvernorat 
d u Caire, délimitée comme suit: Nord, 
r ue Tayloun où se trouve la porte ; Est, 
propriété W ald; Sud, partie du susdit 
Wakf, partie du Wald Khalil Eff., partie 
d u \ Vakf El Bahar et le reste jadis pro
ur ié lé Dame F atma Chaaban et actuel
:r;ment propriété El !-lag Aly Sakran; 
i)uest, El Hag Aly Sakran. 

Ainsi que les dits biens se poursui
\ l' J1t et comportent avec toutes leurs dé
]-'cndances, san s exception ni réserve. 

1\lise à prix: L.E. 270 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

006-C-809 Emile A. Yassa, avocat. 

SUR LICITATION. 

Dale : Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête des S ieurs e t Dame: 
J.. ) Garofallo Papaioannou, propriélai-

r l', demeurant à Zeitoun. 
:2.) Vlas lari s Papaioannou. 
0.) Christo Patas. 
'rou s deux commerçants, demeurant 

1u Caire. 
.1. ) Fotini Perganti, r entière. 
5.) Cos l.i Papaioannou. 
Tous deux proprié taires, dem eurant à 

i .lie de Lemnos (Grèce). 
Tous hellènes, élisant domicil e au Cai-

1 c, en l'étude de Mes N. et Ch. Mous ta
kas, avocats à la Cour. 

En présence de: 
1.) La Dame Liza veuve Théocari s 

Pa paioannou, propriétaire, hellène, de
me urant à Ezbet El Zeitoun. 

2.) Dlle Mariette Georges Papaioan
no u, propriétaire, sujette ottomane, de
meurant à Alexandrie. 

Tous copropriétaires. 
En vertu: 
1.) De la grosse dûment en forme exé

l:utoire d'un jugement de la Chambre 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Civile du Tribunal Mixte du Caire, en 
date du 4 Décembre 1934, RG. No. 7717, 
A.J. 59e, ordonnant la vente sur licita
tion en un seul lot, auquel jugement les 
copropriétaires ont déjà acquiescé. 

2.) De la grosse dûment en forme exé
cutoire d 'un jugement sur dire au Ca
hier des Charges de la Chambre Civile 
du m ême Tribunal en date du 1er Dé
cembre 1936, RG. No. 2523/61e A. J ., or
donnant la vente SUJ' licitation en deux 
lots. 

Objet de la vente: en deux lots. 
A. - Le 1er lot, de la superficie de 

582 m2 il! cm2, comprenant un immeu
ble de la superficie de 172 m2 13 cm2 et 
des magasins de la superficie de 203 m2 
92 cm2, le tout limité: Nord, sur 44 m. 
40 par la ru e El Souk ; Sud, sur 41 m. 
40 par le lot No. 2; Est, sur 18 m. 50 par 
la rue Mahattet El Zeitoun; Ouest, sur 
8 m. 55 par la propriété des Hoirs l'vli
khailidi s. 

B. - Le 2m e lot, d'une superficie de 
54·5 m2 25 cm2, comprenant un immeu
ble de la superficie de 199 m2, 38 cm2, 
limHé : Nord, su r 41 m. 40 par le lot No. 
1; Sud, sur 39 m. 5 par la propriété dl). 
Sieur Garabed Malkassian; Est, sur 15 
m. 32 par la rue Mohattet El Zeitoun; 
Ouest, sur 12 m. 20 par la propriété des 
Hoirs Mikhailidi s. 

Le tout sis au hod El Mehatta No. 7, 
au zimam de Matarieh, Markaz Dawahi 
l'vlasr, Moudirieh de Galioubieh, connu 
sou s le nouveau plan cadastral par le 
No. 36 sur la ru e de Meha ttet El Zeitoun 
et No. 40 awayed sur la rue Souk E l Zei
toun, kism Masr El Guédida, 1\llouhafe
zet Masr. 

Ainsi que les dits bien s se poursu i
vent et comportent san s aucune ex
cep tion ni réserve. 

Mise à prix: 
L.K 800 pour le 1er lot. 
L.E. 330 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivan ts, 
N. et Ch. Mou s takas, 

565-C-808 Avocats à la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de: 
:t. ) La Dame Moufida Moh am ed Rama

dan Khattab, sans profession, sujette lo
cale, demeurant au Caire. 

2.) Monsieur le Greffi er en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire, en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Contre le Sieur Moustafa Hussein Ga
la], propriétaire, su.i e t local, dem eurant 
au Caire, à Atfet Kenisset El Ittihad No. 
10, kism El vVaily (Sakakini ). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Janvier 1937, dénon
cée le 30 J anvier 1937, le tout transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le A F évrier 1937, 
sub No. 947 Caire. 

Objet de la vente: 
a) 6 kirats et 12 sahmes par indivis 

dans un terrain et constructions d 'un 
immeuble sis au Caire, avenue de la 
Reine Nazli autrefois rue Abbas, No. 
287 «A», district de Waily (Daher et 
Ghamra), Gouvernorat du Caire, d'une 

11 

superficie de 272 m2 ii cm2, composé 
de quatre étages, construit en pierres, 
limité: Nord, avenue de la Reine Nazli 
où se trouvent la façade et la porte d'en
trée, d 'une long. de 12 m. 90; Sud, im
m euble propriété Zaki Bey Berzi, précé
demment Mahmoud El Haddad, d'une 
long. de 13 m . 110; Est, immeuble No. 
289, propriété jadi s Andrea Altebela et 
actuellement Mosseri & Curie!, d'une 
long. de 19 m. 25 ; Ouest, terrain vague, 
proprié té jadis Hoirs Bassili Moussalli, 
puis Mohamed Hassan Ibrahim Ba
daoui, actuellement Fatma Hanem Aly 
Chérif (immeuble No. 287 « B », long. 
23 m. 05). 

b ) 6 kirats et 12 sahmes par indivis 
dan s une parcelle de terrain vague d 'u
ne superficie de 12 m2, contiguë à la 
fac e Ouest de l'immeuble susdésigné et 
délimité. La dite parcelle es t d 'une lon
gueur de 20 m. e t d 'une largeur de 
0 m . 60, limitée: Nord, avenue de la Rei
n e Nazli, d'une long. de 60 cm.; Es t, 
m aison No. 287 «A», d'un e long. de 20 
m. ; Sud, restant de la propriété John et 
Isaac Am iel, d 'une long. de 60 cm.; Ou
est, restant de la propriété Mohamed 
Ibrahim Badaoui et Hassan Ibrahim Ba
daoui , d 'une longueur de 20 m . 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent e t comportent avec toutes leurs dé
pendances e t autres accessoires, immeu
bles par destination, san s aucune ex
ception ni réserve. 

Fols enchérisseurs: 
1.) Dame Nabiha Mohamed El Toukhi, 

épo use de Hussein Mou stafa Gala!, 
Ses enfants: 
.2.) Dlle Neemat Hussein Galal, 
3.) Dlle Hekmat Hussein Gala!, 
l1. ) Sieur Abdalla Hussein Galal, tous 

propriétaires, suj e ts locaux, dem eurant 
au Caire, avenue de la Reine Nazli, No. 
287 «A». 

Mise à prix: L.E. 440 outre les fra is. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 440. 

Pour les poursuivants, 
5.27-C-788 Léon Kandelaft, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de The Engineering Co. 

of Egypt, société anonyme égyptienne 
en liquidation, ayanL siège au Caire, re
présentée par son liquidateur le Sieur 
C. V. Castro, y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Maître Maurice 
Cas tro, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Méguid Hassan Mansour. 
2.) Abdel Sabour Hassan Mansour . 
Tous deux fil s de Hassan Mansour, 

propriétaires, locaux, demeurant au vil
lage de El Odar, Markaz e t Moudirieh 
cl 'Assiout, débite urs expropriés. 

En vertu: 
1.) D'un· procès-verbal de saisie im

mobilière de l'huissier V. Nassar, du 4 
Novembre 1931, dûment transcrit avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 23 
Novembre 1931 sub No. 1547 Assiout. 

2.) D'un procès-verbal modificatif 
dressé au Greffe des Adjudications le 
19 Août 1936, en conformité du juge
ment rendu par la 3me Chambre Civile 
du Tribunal Mixte du Caire le 31 Mars 
1936, R.G. No. 2525/6i. 
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3.) D'une sommation de folle enchère 
notifiée le 27 Janvier 1937, par minis
tère de l'huissier Cassis. 

Objet de la vente: 
Une quote-part de 1/3 par indivis dans 

42 feddans, 2 1\:irats et 13 sahmes de 
terrains sis au village d'El Odar, Mar
kaz et Moudirieh d 'Assiout, divisés com
me suit: 

1.) 9 kirats et 4 sahmes au hod Bas
sam No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 5, indivis dans la superficie de la 
dite parcelle de 13 kirats. 

2.) 2 feddans, 12 kirats et 12 sahmes 
au même hod, fai sant partie de la par
celle No. 8, indivis dans la superJicie 
de la dite parcelle de 2 feddans, 18 ki
rats et 12 sahmes. 

3.) 22 kirats au hod El Garf No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 19, in
divis dans la superficie de la dite par
celle de 1 fecldan, 22 kirats et 8 sah
mes. 

4.) 10 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 27. 

5.) 1 feddan, 8 kirats et 20 sahmes au 
hod Abou Issa No. 4, parcelle No. 85. 

6.) 1 fedclan et 3 kirats au même hod. 
fai sant partie de la parcelle No. 96, in
divi s dans la superficie de la dite par
celle de 2 feddans, 10 kirats et 8 sah
mes. 

7.) 10 fecldans, 6 kirats et 13 sahmes 
au ho cl El Khi y ara No. 5, faisant partie 
cle la parcelle No. 13, indivis dans la 
superficie de la dite parcelle de 11 fed
dans et 20 kirats. 

8.) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes 
au hoc! El Dayera No. 6, parcelle No. 23. 

9.) 11 feddans, 3 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 38. 

10.) 1 fecldan, 19 kirats et 4 sahmes 
au hoc! El Zeini No. 9, parcelle No. 37. 

11.) 3 feddans, 12 kirats et i2 sahmes 
au même hod, parcelle No. 20. 

i2. ) 1 feddan, i9 kirats et 16 sahmes 
au hoc! El Halfa El Kébir No. 11, par
celle No. 2 et faisant partie de la parcel
le No. 3. 

i3. ) 22 kirats au hod El Azrak No. 12, 
faisant partie de la parcelle No. 9, indi
vis dans la superficie de la dite parcelle 
de 3 feddans, 15 kirats et i2 sahmes. 

14.) 17 kirats et i6 sahmes au même 
hod, Darcelle No. 35. 

i5.f 18 kirats et 4 sahmes au même 
hod, parcelle No. 59. 

i6. ) 2 feddans, 23 kirats et i6 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 40. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avec toutes dépendan
ces, attenances, appartenances et tous 
immeubles par nature et par destina
tion général em ent quelconques, ainsi 
que toutes augmentations et améliora
tions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des CharQ"es. 

Fol enchérisseur: Hassan Ahmed El 
Saadi, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Assiout, à Darb El Aziz. 

Pr ix de la ire adjudication: L.E. 500. 
Nouvelle mise à prix: L.E. 500 outre 

les frai s. 

532-C-793 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 20 Septembre i937, dès 
10 h. a .m. 

Lieu: à Kafr El Zayat (Gharbieh). 
A la requête de la Raison Sociale S. 

Sednaoui & Co., Ltd.. 
Au préjudice des Hoirs de feu Riad 

Bey Mohamed El Kéi. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 2 Mai 1934 et 8 Août i937. 
Objet de la vente: salon, salle à man

ger, tapis, lustres, piano, etc. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
514-CA-775 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 16 Septembre 1937, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Chabas El Malh, district de 
Dessoule (Gh.). 

A la requête du Banco Italo-Egiziano, 
société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs Abdel Salam 
Abdel Al Issa El Sayed, Sayed Abdel 
Al Issa El Sayed, Moghazi Abdel Al Issa 
El Sayed et Abou! Naga Abdel Al Issa 
El Sayed, tous propriétaires, sujets lo
caux, domiciliés à Chabas El Malh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 28 Juillet i937, huissier J. 
Klun. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guizeh 7 évalu ée à 60 kantars environ. 

Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 
P our le poursuivant, 

504-A-81 G. de Semo, avocat. 

Date: Mardi 28 SepLembre 1937, à iO 
heures elu matin. 

Lieu: a u village de Kafr Soliman El 
Lob, district de h .afr El Zayat (Ghar
bieh). 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, société anon ym e ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le s Hoirs de feu Abele! Mé
guid Khalifa Ahmed Hetata, savoir: 

1.) Abbas Abdel I'vleguid Khalifa He
ta ta, fils du dit cléfun t, pris également 
comme tuteur cle ses frère et sœurs 
F ath i, Naguia et Ratiba, h éritiers avec 
lui de leur père ledit défunt. 

2.) Fathi Abdel Meguicl I-Ieta ta. 
3. ) Naguia Abdel Meguicl Hetata. 
4.) Ratiba Abdel Meguid Hetata. 
Ces trois pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Koddaba, district de Kafr El 
Zayat (Gharbi eh ). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d 'Alexandrie le 20 Avril i937 et d'un 
procès-verbal de saisie de l'huissier C. 
Calothy, du i7 Août i937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guizeh No. 7 et Zagora de 6 feddans au 
hod Kalantag, évaluée à 2 kantars le fed
dan. 

Alexandrie, le 8 Septembre i937. 
Pour la requérante, 

502-A-79 Adolphe Romano, avocat. 

8/9 Septembre 1937. 

Date et lieux: Mercredi 29 Septembre 
i937, à 10 h. a.m. au village de Mit Se
rag, Markaz Mehalla El Kobra (Ghar
bieh) et successivement à Nesfa Awal 
Bachbiche, Markaz Mehalla El Kobra 
(Gharbieh) à 11 h. a.m. 

A la requête de la Dresdner Bank, so
ciété anonyme allemande, ayant siège à 
Berlin et succursale à Alexandrie, 6 rue 
A dib. 

Au préjudice du Sieur El Sayecl Ah
med El Hayess, propriétaire, local, do
micilié à Mit Serag, Markaz Mehalla El 
Kobra (Gharbieh). 

En vertu: 
1.) D'un jugem ent sommaire du 6 

Mars 1933. 
2.) D'un procès-verbal de saisie-bran-

don du 5 Août 1937, huissier Donadio. 
Objet de la vente: 
Au village de l\tlit Serag. 
1.) 1 taureau, cornes hiari, âgé de 8 

ans. 
2.) i veau jaune àgé de 2 an s, petites 

cornes. 
3.) 1 a rdeb de blé. 
l1.) 1 ardeb d'orge. 
Au village de Nesfa Awal Bachbiche. 
1. ) La récolte de coton Guizeh 7, pen-

dante par racines sur 1 feddan, 21 ki
rats et 7 sahmes sis en ce village, au 
hod El Konayessa No. 14, parcelle No. 
84. 

2.) La récolte de coton Guizeh 7 pen
dante par racines sur 1 feddan, i3 ki
rats et 21 sahmes sis en ces mêmes vil
lage et hod. 

Lesdites récoltes évaluées à 3 kantars 
envi ron par feddan. 

Alexandrie, le 8 Septembre i937. 
Pour la poursuivante, 

508-A-83 Umb. Pace, avocat. 

Dale e t lieux: Mercredi 22 Septembre 
193ï, à 10 h. a.m. au village de Roghama 
(Kafr El Cheikh, Gharbieh), et succes
sivement au village d'El !Vlarbat (Kafr 
El Cheikh, Gharbieh), à 11 h. a.m. 

A la requête de la Dresdner Bank, so
ciété anonyme allemande, ayant siège à 
Berlin et succursale à Alexandrie, 6 rue 
Adib. 

Au préjudice du Sieur Abdel Aziz 
Hassan Kalach e, propriétaire. sujet lo
cal, domicilié à El Roghama, dépendant 
de El ·wahal (Kafr El Cheikh). 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 4 

Avril 1932. 
2.) D'un procès-verbal de saisie-bran-

don du 4 Aoùt 1937, huissier Calothy. 
Objet de la vente: 
Au village de Roghama. 
1. ) 1 bufflesse, cornes masri, âgée de 

8 ans. 
2.) i ânesse âgée de 8 ans. 
Au village d'El Marbat. 
1. ) La récolte de coton Guizeh ï , ire 

et 2me cueillettes, pendante par racines 
sur 20 feddans sis en ce village, au hod 
Hegab El Raghama, en deux parcelles 
de 10 feddans chacune, d'un rendement 
évalué à 2 i/2 kantars par feddan. 

2.) i amina (four à briques) évaluée à 
40.000 briques rouges. 

Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

506-A-83 Umb. Pace, avocat. 



8 / 9 Septembre 1937. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Samanoud (Gharbieh). 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Al exandrie. 

Contre Mohamed Ahmed El Rassad, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Sa
manoud (Gharbieh ). 

En vertu d 'un jugement rendu le ll 

:\lai Hl37 par le Tribunal .Mixte de Jus
li ce Sommaire d'Alexandrie, et d'un 
procès-verbal de saisie de l'huissier J. 
Chacron en date du 18 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guizeh pendante sur 6 feddans au hod 
~aki e l Awad wa Soudanieh No. 23, éva-
1 ué e à 2 kan Lars par feddan. 

.-\lexandrie, le 8 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

o!d -A-90 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 10 
11. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 1 ru e Neroutsos. 
A la t·equêle de la Raison Sociale Des

bo is, Cabaud & Cie, ayant siège à Mar
~c ill e c t élisant domicile à Alexandrie 
<' Il !" élude de l\'Ie Marcel Baudon, avo
t·a t. 

Conll·c: 
1. ) Léon Enokian, 2.) Anna Enokian, 

commerçants, locaux, demeurant 1 rue 
\ eroutsos Bey. 

En vertu d 'un jugem ent rendu par le 
Tribun al Mixte Sommaire d 'Alexandrie 
!c 13 J anv ier 1ü36 e t d 'un procès-verbal 
de sais ie m obili ère elu 8 Févri er 1936, 
)JU issier A. l\-Iis rahi. 

Objet de la vente: divers meubl es 
ic ls que canapé, fauteuils, tables, tapi s, 
\ ilrines, piano, lu s tre, miroir, chaises, 
t:ramophone, etc. , le tout amplement dé
LTil. dans led it procès-verbal de saisie. 

Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

:J.:JO-A -00 Marcel Boudon, avocat. 

Date: Mardi 5 Octobre 1937, à 10 h. 
0. .111. 

Lieu: à Seguin El Kom, district de 
Tanta (Gharbi eh). 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guiz eh No. 7 pendante sur 3 feddans, 23 
1\ira ts et 12 sahmes, parcelles Nos. 27, 
:28 e t 29, évaluée à 2 kantars par fed
cla n. 

Dat.e: Mardi 5 Octobre 1937, à ii h. 
30 a.m. 

Lieu: à Chabchir El Hessa, district de 
Tantah (Gharbieh). 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Maarad pendante sur 10 feddans au hod 
El Kibar El Charki No. 1, évaluée à 11 /2 
ka nlars le feddan. 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre Hussein Mohamed El Saghir, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Se
guin El Kom (Gharbieh). 

En vertu d 'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie le 25 Mai 1937 et d 'un pro
cès-verbal de saisie de l'huissier A. Ca
miglieri du 19 Août 1937. 

Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

543-A-92 Adolphe Romano, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandri e, à la rue El Eyou
m No. 28, à Gheit El Enab, kism Kar
mous. 

A la requUe du Sieur Stavros Michai
lidis. 

A l'encontre du Sieur Ahmed Moursi 
Awadein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 26 Février 1937, hui ss ie r L. Mastoro
poulo. 

Objet de la vente: 480 boîtes de laqué 
de clifféren tes cou leurs, marque MIKa
do, pinceaux pour badigeonnage, diver
ses serrures pour burea ux, balais, 80 
boites de vernis de différentes couleurs, 
e tc. 

Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

548-A-07 Néguib Antoun, avocat. 

Date: Mardi 28 Septembre 1937, à 10 
11. a. m. 

Lieu: à El Charakoua, district de Zifta 
(G harbieh). 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante s ur 2 feddans et 12 
l<.irats au hod El Bahari, évaluée à 2 
kan tars par fedd an. 

Dale: lVIardi 28 Septembre 1937, à 11 
h. a. m. 

Lieu: à Ezbet Abele! Sayed dépen
dant de Choubrabil, di s trict de l\1ehall a 
El Kobra (Gharb ieh ). 

Objet de la vente : la réco!Le de coton 
Achmouni pendante sur 3 feddans au 
boel El Kibli No. 27, évaluée à 2 kan
tars par fedclan. 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, soc iété anonyme, ayant siège à 
Alexandrie . 

Contre Goubran Abdel Sayed, pro
priétaire et commerçant, égyptien, do
micilié jadi s à Tanta, puis de domicile 
inconnu en Egypte et ac tuellement à 
Kafr Chichta (Gharbieh). 

En vertu d'un jugement rendu par 
le Tribunal Mixte de Jus tice Sommaire 
d'Alexandrie le 26 Juin 1937 et d 'un 
procès-verbal de saisie du 24 Août 1937, 
huissier J. Chacron. 

Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

542-A-91 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à El Khadmieh (Gharbieh). 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme allemande, ayant siège à 
Berlin et succursale à Alexandrie, 6 rue 
Adib. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Ali 
Moustafa, négociant, sujet local, domi
cilié à El Khadmieh (Gharbieh). 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 16 

Mai 1932. 
2.) D'un procès-verbal de saisie-bran

don elu 3 Août 1937, huissier Calothy. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Sakha pend an te par racines sur 4 fed
dans sis en ce village, au hod Hebs Abou 
Zeid, d'un rendement évalué à 3 kan
Lars environ par feddan. 

Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

507-A-84 Umb. Pace, avocat. 
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Date: Samedi 18 Septembre 1937, à il 
h. a.m. 

Lieu: au village de Segaieh, district 
de Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

A la requête de la Dresdner Bank, ve
nant aux droits de la Deutsche Orient
bank A.G., société anonyme allemande, 
ayant siège à Berlin et succursale à Ale
xandrie, 6 rue Adib. 

Au préjudice de: 
1.) Desso uki Gad. 
2.) Aly Mohamed Abou Taleb. 
3.) Le~ Hoirs de feu Mous tafa Aly 

Abou Taleb, de son vivant commerçant 
et propriétaire, local, domicilié à Si
gaieh, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), savoir: 

1.) Dame Baghdad El Daouri, épouse 
dudit défunt. 

2.) Dame Aziza Moustafa Abou Ta
leb, épouse de Mohamed Abou Taleb, 
fille dudit défunt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
locaux, domiciliés à Sigaieh, district de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

En vertu: 
1.) D'un jugem ent commercial rendu 

par le Tribunal :Mixte d 'Alexandrie le 
12 Février 1931. 

2. ) D'un procès-verbal de saisie-bran
don du 31 Juillet 1937, huissier Dona
dio. 

ObjeL de la vente: 
A l'encontre de Aly Abou Taleb. 
1.) La récolte de coton Sakellaridis 

pendante par racines s ur 6 feddans sis 
en ce village, au hod El Assali, en deux 
parcelles de 3 feddan s chacune, évaluée 
à 2 IŒntars environ par feddan. 

A l'encont.re des Hoirs Moustafa Aly 
Abou Taleb . 

2.) La récolte de co ton Sakellaridis 
pendante par racines sur 6 feddans sis 
en ce village, au hod El Assali, évaluée 
à 2 ka ntars environ par feddan. 

Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

505-A-82 Umb. Pace, avocat. 

Date: :Mercredi 29 Septembre 1937, à 
9 h. a .m. 

Lieu: à Teda, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh) . 

A la requête de la Dresdner Bank, so
ciété anonyme allemande, ayant siège à 
Berlin et succursale à Alexandrie, 6 rue 
A dib. 

Au préjudice du Sieur Aly Ibrahim 
Amer, négociant, local, domicilié à Te· 
da. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 19 

Septembre 1932. 
2.) D'un procès-verbal de saisie-bran· 

don du 4 Août 1937, huissier Calothy. 

ri. 

Objet de la vente: 
1.) 1 taureau âgé de 9 ans, cornes hia-

2.) 1 âne âgé de 4 ans. 
Sur les terrains. 
La récolte de coton Sakellaridis, ire 

et 2me cueillettes, pendante par racines 
sur 8 feddans sis en ce village, au hod 
El Hewal, évaluée à 2 kantars environ 
par feddan. 

Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

510-A-87 Umb. Pace, avocat. 
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Date: Mercredi 29 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

U eu: au village de E l Kafr E l Gharbi 
(Kafr El Cheikh, Gharbieh). 

A la requête de la Dresdner Bank, so
ciété an onym e allem an de, ayan t siège à 
Berlin e t succursale à Alexandr ie, 6 rue 
Adib. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Youssef Moham ed Ibrahim El Abd, 
2. ) Moham ed Ibrahim El Abd, tous 

deux commer çants et propriétair.es, lo
caux, domi ciliés à Sidi Ghaz i (Ghar
bieh ). 

En vertu: 
1.) D'u n jugem ent somm ai re d u 27 

Août 1934. 
2. ) D'un procès-verbal de saisie-bran

don du 3 Août 1937, hui ssier Calothy. 
Objet de la vente : 
La récolte de co ton Guizeh 7, i re et 

2me cueillet tes, pendante par racines 
s ur 6 feddan s en deux parcell es : la ire 
cùe 2 feddan s et 12 kirats sis en ce villa
g e, au hod El Kom El Asfar, kism tani 
e t la 2m e de 3 feddan s e t 12 ki rats aux 
m êm es village et hod, kism awal. 

Le rendem ent de ladite récolte es t 
évalué à 2 1/2 kantars par feddan . 

Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 
P our la poursuivan te, 

509-A-SG Um b. P ace, avocat. 

Date : J eu di 7 Oc tob re 1937, à 10 h eu
res du m ati n . 

Lieu : à Choubra Babel, d is tri ct de 
Mehall a El Kobra (Gharbieh). 

A la requête de The Lan d Bank of 
Egyp t, socié té anon ym e ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre Abdel Hadi Moham ed Cheh ata 
l sm ail, propriétaire, égyptien , domi cilié 
à Choubra Babel su sdit (Gharbieh). 

En ve1·tu d 'u n jugem ent rendu par le 
Tribunal Mixte de Jus tice Sommaire 
d 'Alexandr ie le 25 Mai 1937 e t d 'un pro
cès-verbal de saisie de l'huissier N. Mo
ché, du 21 Août 1937. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton Guiza No . 7 pen

dante sur : 
1. ) 18 kirats e t 6 sahmes au hod El 

Naeim. 
2. ) 1 feddan e t 9 kira ts au h od El 

Daagaui. 
3. ) 1 feddan, 6 kira ts et 14 sahmes au 

hod El Atel. 
Le tout évalué à 7 1/2 kantars. 
Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
503-A-80 Adolphe Romano, avocat. 

IICIOt DE TIIIIPBITS, 
ElPtiiTIDIS ET IIIIUICtl 

«PHAROS,, 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièrem,.nt versè 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Sa'id et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Tran~1>orts internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Canupcmolaats de preaier arolre 
olus les rriac:ipales riDes .. _...__ 

.~.... •• .... • ............. p • . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Dates et lieux: 
Sam edi 25 Sep Lem bre 1937, dès 9 h . 

a.m., aux villages de 1.) Chenara, 2. ) Bé
n i W arkan e, 3.) Salakos, fviarl<az El 
Fachn. 

Mardi 28 Septem bre 1937, dès 9 h. 
a. m ., aux villages de 4. ) Kafr Medawar, 
5.) Mayanna, 6.) Cheikh Ziad, lVIarkaz 
Magh agha . 

Merc redi 29 Septembre 1937, dès 9 h . 
a .m ., a ux villages de 7.) Ezbet Kassem 
El Masri dépendant de Tembedi , 8.) 
Magh agha, 9.) Zawiet Barm acha, Mar
kaz Maghagha. 

J eudi 30 Sep tembre 1937, dès 9 h . 
a. m. , aux villages de 10 .) Balhassa, 11 .) 
Minchat Lamloum e t 12.) El Bascaloun, 
Markaz Maghagha (lVIinieh ). 

A la r·equête de la Raison Soc iale S. 
e t S. Sed nao ui & Co. L ld . 

Au préjudice de Kassem Bey El Mas
ri. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
des 31 J ui lle t, 2, 3, t1 et 5 Aoù t. 1937. 

Objet de la vente : 
1. ) A Chenara: 20 kan tars de coton 

envi ron . 
2. ) A Béni W arkan e: 24 kantars de 

coton environ. 
3. ) A Salako s : 16 kan tars de coton en

viro n. 
4.) A Kafr Medaw ar: 30 kantars de 

coton en viron. 
5. ) A Mayanna El \\Takf: 16 kantars 

de co ton environ. 
6.) A Cheikh Ziad : 6 kantars de coton 

en viron. 
7.) A Ezbet K assem El Masri dépen

dant de Tembedi : 16 kantars de co ton 
envi ron . 

8.) A Maghagh a: 8 kantars de co ton 
environ . 

9.) A Zawie t Barmacha: 35 kantars de 
co ton environ. 

10. ) A Balhassa: 25 kantars de coton 
environ. 

11.) A Minchat Laml oum: 20 kantars 
de coton environ. 

12.) A Bascaloun: 20 kantars de coton 
envi ron. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et c. Bacos, 

521-C-782. Avocats. 

Date: Sam edi 18 Septem b re 1937, à ii 
h. a.m . 

Lieu: au bureau du Sieur Abdel Ha
mid Rida, sis au Caire, midan Suarès, 
No. 3, i er é tage. 

A la requête de la Dam e Lottie Cum
ming . 

Cont1·e Abdel Hamid Rida, commer
çant, local, demeurant au Caire. 

En ver·tu d'un jugem ent de la Cham
bre Sommaire Mixte du Caire, en da te 
du 27 F évrier 1936, R.G. No. 3629/ 6ie 
A.J ., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 13 Mai 1937, huissier Ant. 
Gerfogli a. 

Objet de la vente: bureaux, bibliothè
ques, canapés, fauteuils, tapis, machine 
à écrire, vitrine etc . 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

C. H. Perrott e t W. R. F anner, 
511 -C-772. Avoca ts. 

8 /9 Septembre 1937. 

Date e t lieux: l'vlardi 14 Septembre 
1937, à 10 heures d u maLin au village 
d 'El Zara e t à 11 heures du m atin au 
vifJage de Dourat, tou s deux Markaz et 
Mo uclirie h de Guirgueh. 

A la requête de Mahmoud H.ach ouan 
Ali, propriétaire, égyptien , dem euran t 
au village de Nag Abou K reicha (Gui r
g ueh ). 

Contre: 
1.) Abdel Rehi m Ali Mourad, 
2.) Moham ed Ali Mo urad El Masr, 
3.) Ahmed Mourad. 
Tou s proprié ta ires, égyptien s, dem eu

ran t au village d'El Zara, Markaz Gui r 
g ueh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exéc u tion d u 24 Août 1937, en exécu
tion d 'un jugem ent rendu par la Cham
b re Civi le du Tri bunal Mix te du Caire 
le 3 Avril 1935, R. G. No. 6431/59e, con
f inné par arrêt de la Cour d'Appel Mi x
te d 'Alexandrie r end u le 28 J anvier 1937, 
H..G. No. 899 /60e. 

Obje t de la vente: 
Au village d 'El Zara. 
1.) 1 vache et 1 ân esse. 
2. ) La récolte de co ton pen dan te par 

racin es su r : 
a ) 4 feddans et 21 kirats a u h od El 

Gheit E l Kébir, 
b ) 3 feddan s et 12 kirats a u hod Dayer 

El Nahia, 
c) Un tas de m aïs (dou ra seifi ) en ki

zanes dan s un m outoh, au hod El Kébir, 
à l'Oues t de la m achine, évalué à 10 ar
debs de m aïs environ. 

d ) 7 feddan s au hod Dayer El Nahi a. 
Au village de Doura t. 
La récolte de coton pendante par ra

c ines sur 5 feddans et 12 kira ts a u h od 
F aye d. 

572-C-815 

Pour le poursuivant, 
Jos . Guiha, 
Avoca t à la Cour. 

Date: Sam edi 18 Septembre 1937, à 8 
h. a .m. 

Lieu: à Tel El Amarna, Mallaoui, As
siout. 

A la requête de Manlio di Marco. 
Contre Abdel Moneim Moham ed 

Mous tafa. 
En vertu: 
1. ) D'un jugement sommaire de ce 

Tribunal du 12 Mai 1937, R.G. No. 5401, 
62e A.J. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exécu
tion du 11 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
pendante par racines sur 5 feddan s. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
555-C-798 Constantin Englesos, avocat. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Maghagha, Markaz Maghagha 
(Minieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Halim Doss, a voca t. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 13 Janvier 1934. 
Objet de la vente: 1 bureau, 1 armoi

re, 1 tapis, 1 ventilateur, 1 fauteuil, 2 
canapés, e tc. 

557-C-800 

Pour le poursuivant, 
M. e t J. Dermarkar, 

Avoca ts à la Cour . 



8/ 9 Septembre 1937. 

Dale e L lieux: J eudi :23 Septembre 
1937, à 8 h. a.m. à Assiout, rue Kom Ab
bas, à 10 h. a.m. à Elouan, à 11 h. a.m. 
à JVIangabacl e t à midi à Béni-Hu ssein 
(Assiout). 

A la requê te de la Socony Vacuum Oil 
Cy. Inc. 

Contre Zaki Soliman, proprié taire, su
je t local, demeurant à Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 10 Janvier 1933. 

Objet de la vente: 
A Assiout: divers meubles tel s que: 

canapés, tables, lustres, machine à cou
ci re «Sin ger», étagères, rideaux et au
tres. 

A Elouan: 1 voiture à mains, 10 tu
yaux en fer, 22 planches en bois, 1 bas
cule. 3 m eules. 

A Mangabacl: 1 machine m arq ue vVin
ter thur, de 20 H.P., avec tou s ses acces
soires, au hocl El Ghoneimieh. 

A Béni-Hussein: 1 machine marque 
C. J. \Vilson & Co., No. D. J. 9021, de 10 
H.P., avec tous ses accessoires, au m ê
m e hod. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Malates ta et Schemeil, 
560-C-803 Avocats. 

Date e t lieux: J eudi 23 Septembre 
J937, à 10 h . a .m. au village de Ekwaz, 
:\'Iarkaz E l-Saff (Guizeh ) e t à 11 h. a.m. 
au village de El-Fahmiyine, même Mar
kaz. 

A la requête elu Sieur Alfred Bircher. 
Contre Saad Bey Makram . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

brandon elu 10 Août 1937. 
Objet de la vente: 
Au village de Ekwaz. 
La récolte de coton Zagora pendante 

par racines sur: 
5 f.edclans au hod El-Charkieh wa 

A .. gami No. 2. 
2 feddan s au hocl El-Charwa El-Kobra 

No. 4. 
1 feddan au hod El-Maya No. 10. 
1 fedd an et 12 kirats au hod El-Abala 

El-Mostaguéda. 
La récolte de m aïs (doura seifi ) pen

dante par racines sur 4 feddans au hod 
El-Guézira El-Charkia No. 1. 

Au village de El-Fahmiyine. 
La récolte de coton pendante par raci

nes sur 1 fedclan et 2 kirats au hod El
Dessa. 

La r écolte de maï s seifi pendante par 
rac ines sur 1 feddan et 1 kira t au hod 
El-Sabalha No . 4. 

Le fedd an de coton rapportera 4 kan
tars et le feclclan de maïs 6 ardebs. 

Pour le requérant, 
534-C-795. A. Meo, avocat. 

Date: J eudi 23 Septembre 1937, dès 
11 h. a.m. 

Lieu: à Sohag, lVIarkaz Sohag (Gu er-
ga). 

A la requête de Richard Adler. 
Au préjudice de Farag Guindi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

elu 10 Août 1937. 
Objet de la vente: 10 ardebs environ 

de blé. 

520-C-781 

Pour le poursuivant, 
l\1. Sednaoui et C. Bacos, 

Avoca ts à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Mardi 21 Sep tembre 1937, dès 
8 h. a.m. 

Lieu: à E l Fouaclieh, ?\Iarkaz Same:t!
lou t (Min ieh). 

A la requête de la Banque 1\Ii ::: r e t de 
Sa elek Bey Gall in i. 

Au })ré judice cle Boulas Tawaclros El 
KaLclla. 

En vertu d'un procès-verbal cle sai s ie 
elu 21 Aoù t 1937. 

Obje t de la nnlc: 2 va ches, :2 tau
reaux e L 1 b ufflesse. 

Pour les pours uivants, 
M. Seclnaoui e t C. Bacos, 

519-C-780 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 9 
h. a. m. 

Lieu: au Caire, rue Fouad Ier, No. 26. 
A la requête de Louis Cabri. 
Contre Tewfik Youakim. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

elu 28 Août 1937. 
Objet de la vente: 1 garni ture de sa

lon, 1 tapis, 1 bureau, des lu s tres, etc. 
Pour le requérant, 

533-C-794. A. Meo, avocat. 

Date et lieux: Lundi 20 Septembre 
1937, à 10 h. a.m. à El Kayat et à 11 h. 
a. m. à Maghagha, Markaz Maghagha, 
Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Hussein Abele! Azim El Kayati, 
2.) Mostafa Abdel Gawacl El Chimi. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, sujets égyptien s, demeurant au 
village de Maghagh a, Markaz Magha
gha, Mouclirieh de lVIinieh. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 22 Février 1934, R.G. No. 
4224/59e A.J ., e t de procès-verbaux de 
saisie des 15 Juin e t 18 Août 1937. 

Objet de la vente: 
A El Kayat. 
4 arclebs d 'orge, la récolte de coton 

pendante par racines sur 4 feddans, d'un 
rendement de 3 kan tars par fedclan. 

A Maghagha. 
Divers m eubles tels que: canapés, 

chaises, armoires, consoles, tapis, etc. 
Le Caire, le 8 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

580-DC-633 Avocat à la Cour. 

15 

Dale : Samedi 25 Sep tembre 1937, dès 
10 h. d.ll1. 

_Lieu: ü --\\vlad l\Iamin, Markaz Sohag 
(liuerga). 

A la requête cie l a Banque Misr e t de 
~acl e k Bey Gallini. 

Au JWéjudicc de ..-\.hmecl l'vloham ecl Aly 
e t Khalifa ?vlohamed Aly. 

En , ·erlu d' un procès-verbal de sa isie
exécution elu 3 Avril 1937. 

Objet de la vente: 50 arcleb s de fèves 
avec leur pai ll e ; 2 vaches, 1 jument; 
1 machine d'irrigation de la force de 45 
H.P., avec pompe et accessoires. 

Pour les poursuivants, 
l\!J. Sednaoui et C. Bacos, 

518-C-779 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: a u village de F écl imine, Markaz 
Sennourès (Fayoum). 

A la requê te de la Raison Sociale 
S. & S. Sednao ui & Co., Ltd. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Kérim. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 2 Octobre 1933. 

Objet de la vente: canapés, fauteuils, 
chaises, tapis, rideaux, 15 grands kan
tars de coton Achmouni, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

515-C-776 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 8 
h . a.m. 

Lieu: à Béni-Magcl, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Ahmed Morsi 
Saleh, propriétaire et commerçant, su
jet égypti en, demeurant au village de 
Béni-Magd, Markaz Manfalout (As
siout). 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 11 Mars 1937, R.G. No. 3496, 
62e A.J., et d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 17 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 3 fedclans, d'un 
rendement de 7 1/2 kantars par feddan. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
583-DC-636 Avocat à la Cour. 

BUREAU DE BREVETS D'INVENTION 
ANDREAS SCHMITT, Ingénieur-Conseil 

13, Rue Mariette Pacha ALEXANDRIE Téléphone: 22180 

Ancien Ingénieur de patentes à Berlin (Allemagne); reconnu par 
le Conseil de l'Ordre des Avocats de Patentes allemands à Berlin. 

BREVETS D'INVENTION - MARQUES DE FABRIQUES 
DESSINS et MODÈLES en tout pays. 

Consultations relatives à la Propriété lndustrieHe. 
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Date: Lundi 27 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Bargouti, Markaz El Ayat 
(Guizeh). 

A la requête de la Raison Sociale 
S. & S . .Seunaoui & Co., Ltd. 

Au préjudice de Cheikh Mohamed 
Manso ur. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie d es 17 Décembre HJ26 et 11 Août 
i937. 

Objet de la vente: canapés, chaises, 
tables, armoires, tapis , ustensiles de cui
sine, 12 ardebs de m aïs, e tc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui e L C. Bacos, 

516-C-777 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Chenra, Markaz 
El Fachn, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l 'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Moawad Abdel Gawad Abdel Gha

ni, 
2.) Mohamed Abdallah Abdel Ghani. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant au 
village de Chenra, Markaz El Fachn, 
Moudirieh de Minieh. 

En ve1·tu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 5 Novembre 1S''J6, R.G. No. 
10828/ 61e A.J., et de deux procès-ver
baux de saisie-exécution des 6 Février 
et 25 Août 1937. 

Objet de la vente: 
10 ardebs de graines de coton, 10 ar

deb s de maï s seifi. 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 15 fedda n s, d'un rendement de 
4 kantars par feddan. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Del enda, 
581-DC-63!1 Avocat à la Cour. 

Date: J eud i 30 Septembre 1937, dès 
iO h. a.m. 

Lieu: à Aba El \Vakf, l'viarkaz Magha
gha (i\l ini eh ). 

A la requête de la Raison Sociale 
S. & S. Sednaoui & Co., LLcl . 

Au p1·éjudice du Sieur El Cheikh Os
man Abdel Halim El Chérif. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Juillet 1928. 

Objet de la vente: ch a m eau x, tapis, 
ch aises , table, divans, lampe, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui e t C. Bacos, 

!517-C-'iï8 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, à la rue Emad El Di
ne, No. 181. 

A la requête de la Succession de feu 
Maurice Aghion, domiciliée au Caire, au 
cabinet de Maître Joseph M. Ag hi on, 
avocat à la Cour. 

Conh·e: 
1.) Panayotti Capsimalis, 
2.) Anna Capsimalis, sujets hellènes, 

demeurant au Caire, 181 rue Emad El 
Dine. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 1er Mars 1937, conver
ti e en saisie-exécution suivant jugement 
sommaire en da te du 19 Juin 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Chambre à coucher en bois acajou

té, composée de: armoire, placards, chif
fonnier, coiffeuse, table. 

2.) Vitrine-bibliothèque en bois ciré 
ja une. 

3.) Garniture de salle à manger com
posée de: buffet, dressoir, argentier, etc. 

Pour la req uéran Le, 
588-DC-641 Joseph M. Aghion, avoca t. 

Date: Mardi 21 Septembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Kafr Bayac!, Markaz Ebcha
way, Moudiri eh de Fayoum. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice cl u Sieur Youssef Soli
man Bayad, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant à Kafr 
Bayad, Mark az Ebchaway, Moudirieh de 
Fayoum. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 25 Juille t 1934, R.G. No. 91110, 
59e A.J., et d 'un procès-verbal de détour
nement e t sais ie du 14 Août 1937. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que canapés à la turque, chaises, ta
bles, e tc.; la récolte de coton pendante 
par racines sur 4 feddans, d'un r ende
m en t de 6 petits ka ntars par feddan. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
586-DC-639 Avocat à la Cour. 

Date: J e udi 16 Septembre 1937, à 9 
h. a.m . 

Lieu: au Caire, rue El Soukkarieh, en 
fac e de la mosquée El Moayad. 

A la requête de la Socony Vacuum Oil 
Co. Inc. 

Contre Hassan Met-walli El Chammah. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie

exécution du 25 Août 1937. 
Objet de la vente: l'agencem en L du 

magasin, 2 balances, 2 bureaux, 1 coffre
fort, 2 kantars de ci re, 80 petites boîtes 
de conserve d 'abri cots, 11 caisses en 
bois contenant chacune 9 1/2 okes d 'a
midon, 3 caisses d 'abricots secs de 24 
boites chacune, 3 sacs d e kharroub de 
1 kantar chacun, elc. 

Pour la poursuivante, 
lVIal a testa e t Schemeil, 

559-C-802 Avocats à la Cour. 

Date: J eud i 23 Septembre HJ37, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Sav.ramaa Gharb, Markaz Tah
ta (G ui rgueh). 

A la requête d u Sieur Georges Bis ti s. 
Conh·e le Sieur Rachouan Hussein 

Abou Charagua. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécutio n elu 12 Août 1937. 
Objet de la vente: 
1.) 1 vache, robe rouge, âgée de 7 ans. 
2.) 1 â n e, robe blanche, âgé de 10 ans. 
3.) La récolte de maïs pendante par 

racines s ur 10 feddans. 
Pour Je poursuivant, 

N. et Ch. Moustakas, 
563-C-806 Avocats à la Cour. 

8/9 Septembre 1937. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Béni-Minime, Mar
kaz El Fachn, Mouclirieh de Minieh. 

A la requUe de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egyp t). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hussein Mohamed Tewfik, 
2.) Mohamed Tewlïk Hussein. 
Tous deux propriétaires e t commer

çants, s uj ets égyptiens, demeurant au 
village de Béni-Minime, Markaz El 
F achn, Moudirieh de lVIini eh. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 14 Juille t 1937, R.G. No. 
4158/ 62·e A.J., e t d'un procès-verbal de 
sais ie-exécution du 31 Août 1937. 

Objet de la vente: 
La r écolte de coton pendante par ra

cines sur 4 feddan s et 12 kirats. 
La récolte de maïs seifi pendante par 

racines sur 2 fecld a ns, d 'un rendem ent 
de 2 1/2 kantars pour le co ton et 4 ar
clebs pour le maïs par fedclan. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
5811-DC-637 Avocat à la Cour. 

Dale: Mercredi 22 Septembre 1937, à 
D h. a.m. 

.Lieu: au village de Heloua, Markaz 
Bén i-Mazar (Minieh). 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
1.) Cheikh Ahmed El Abd 1-Ia labi, 
2. ) Dame Anka Ahmed Halabi. 
Pro prié ta ires, égyp tiens, demeurant à 

Heloua (Minieh). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exéc ution du 12 Juin 1937, huissier Ale
xandre. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
clans sa paille, évaluée à 10 ardebs de 
blé eL 8 charges de paille environ. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
558-C-801 A. Acobas, avocat. 

Dale: Lundi 20 Septembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: an village de Hawatka, Markaz 
Manfalou t (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chernical 
Indu stries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Ahmed Hassan 
Kh alil lVIahfouz, propriétaire et com
merçant, suje t égyptien, demeurant au 
village de 1-Iawatka, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

En vertu d'un jugemen t rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le 22 Avril 1937, R.G. No. 3729, 
62E- A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 12 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 5 feddans, d 'un rendement de 
4 kantars par fecldan. 

La récolte de maïs seifi pendante par 
racines sur 2 fedclans, d'un rendement 
de 8 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
587-DC-640 Avocat à la Cour. 



8/ 9 Septembre 19:37. 

Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Chenera, Markaz El Fachn 
(Minieh ), au domici le des débiteurs ou 
sur les champs . 

A la requête des Dames Aziza Recta et 
Fatma Serry, èsq. de séquestres judiciai
res du Wakf Aly Bey Is tanly, propriétai
res, locales, demeurant au Caire. 

Contre les Hoirs Abd El Latif Moha
med Rifaî, savoir: 

i. ) Dame Insaf Hassan Hendawi, èsn. 
et èsq. de tutrice de ses enfants mi
neurs : Mohamed, Fouad, Haroun, Yous
:-:cf, Zakaria e t Narguès. 

2.) Rached Abdel Latif Mohamed Ri
faî, propriétaires, locaux, demeurant à 
Chenera. 

-En vertu de deux procès-verbaux de 
sa isie-exécution des 14 Août etier Sep
tembre 1937, en exécution d'un juge
ment civi l du Tribunal Mixte du Caire 
el u H Mars 1935, R.G. No. 3573/59e A.J. 

Objet de la vente: récoltes de coton de 
86 kantars sur 21 feddans et récoltes de 
maïs de 3 feddans, évaluées à 12 ardebs. 

Pour les poursui van tes, 
:589-DC-642 Farag Aslan, avocat. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 
9 h . a .m. 

Lieu: au Caire, rue Maghrabi No. 2, 
kism Abdine. 

A la requête de la Rai son Sociale Grun 
Brothers. 

Au préjudice de Riad Chehata, pho
tographe, suje t égyptien . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exéc ution du 3 Juillet 1937, hui ssier G. 
Zappalà. 

Objet de la vente: bureau, canapés, 
fauteuils, chaises en bois, tapis persan, 
paravent en bois, jardinière avec miroir, 
classeur à porte roulante en bois , pié
des tal, forme colonne carrée, en bois, un 
grand appareil photographique marque 
Gebrüder Herbst, Goerlitz, avec objectif 
Voi.gtlander Helia, No. 182482, etc. 

Pour la poursuivante, 
Carlo e t Nelson Morpurgo, 

567-C-810 Avocats. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 9 
h. a.m . 

Lieu: au village d 'El Insar, Markaz 
lVIanfalout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Tadros Abdel Messih Hanna, 
2.) Messiha Mikhail Hanna. 
Tous deux propriétaires et commer

çan ts, sujets égyptiens, demeurant au 
village de Meir, Markaz Manfalout (As
siout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 6 Février 1937, R.G. No. 720, 
62e A.J., et d 'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 11 Août 1937. 

Obfet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 3 feddans et 
5 kirats, d'un rendement de 4 kantars 
par feddan. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
582-DC-635 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Béni-Ghani (Samallout). 
A la requête de Sayed Soliman. 
Contre les Hoirs Mohamed Aly Sayed. 
En vm·tu d'un procès-verbal du 5 Août 

1937. 
Objet de la vente: 128 kan tars de co

ton. 

541!-AC-93 
Le requérant, 
Sayed Soliman. 

Date et lieux: Lundi 4 Octobre 1937, 
à 8 heures du matin à Abou-Tig (As
siout) et à iO heures du matin au villa
ge de Bani Samih, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de Zaki Perron. 
Contre Abdel Hamid Khalaf Khalifa. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-bran

don du 15 Février 1937, 
2. ) D'un procès-verbal de récolement 

e t nouvelle saisie du 28 Août 1937. 
Objet de la vente: 
A Abou-Tig: 3 ardebs de blé, 3 ardebs 

de maïs eL 1 ânesse blanche âgée de 4 
ans environ. 

A Bani Samih: 3 ardebs de blé, 14 ar
debs de fèves, la récolte de coton Ach
mouni pendante par racines sur 5 fed
dans au hod Abou Kalaw E l Nel<hela 
No. 9; 1 moteur d 'irrigation, marque Na
tional, de la force de 22 H.P., No. 47672. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Léon Menahem, 
561-C-80!1 Avocat à la Cour. 

Dale et lieux: J eudi 23 Septembre 
1937, à Nazlet Eleyan à iO h. a.m., à 
Ghammaza El Soghra à 11 h. a.m., à El 
Ekhsasse à midi et à Tarkhan à 1 h. 
p.m., Markaz El Saff (Guizeh). 

A la requête de la Dame Hélèn e Pa-
padakis. 

Contre: 
1.) El Hag Sélim Elayan, 
2. ) Mohamed Helayel Mohamed. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 18 Mai 1936, 20 
Mai et 18 Août 1937. 

Objet de la vente: 
Aux dépôts des débiteurs. 
1.) 240 ardebs de blé hindi et baladi. 
2.) La récolte de coton Zagora pen-

dante par racines sur 50 feddans . 
3.) La récolte de maïs seifi pendante 

par racines sur 12 feddans et 12 kirats. 
Pour la poursui van te, 

N. et Ch. Moustakas, 
564-C-807 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 18 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au village de Béni Minime, Mar
kaz El Fachn, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Badaoui Khattab Aly, 
2.) Abdel Baki Abou Khalifa. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à Bé
ni Minime, Markaz El Fachn, Moudi
rieh de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 25 Mars 1937, R.G. No. 4157, 
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62e A.J., e t de deux procès-verbaux de 
sais ie-exécution des 27 Avril et 17 Juil
le t 1937. 

Objet de la vente: les 2/3 par indivis 
dans une machine d'irrigation marque 
Otto Deutz, de la force de 14 H.P., No. 
118791, avec sa pompe et accessoires; 
la récolte de coton pendante par raci
nes sur 2 feddans, d'un rendement de 
3 kantars par feddan. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
585-DC-638 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date et lieux: Jeudi 16 Septembre 

1937, à 9 h. a.m. à El Bouha et à ii h. 
a.m. à Nazlet Khayal, Markaz Kafr Salu 
(C h.). 

A la requête du Sieur J ean Raicos, à 
Abou Kébir. 

Conll·e les Sieurs: 
i. ) Ibrahim Sidahmed El Bachbichi, 
2.) Mohamed Sakr Afifi , domiciliés le 

1er à El Bouha e t le 2me au Caire. 
Objet de la vente: 
I. - A El Bouha, conlre le 2me débi

teur. 
La récolte de 2 feddans de coLon Za

gora, ire cueille tte. 
II. - A Naz le t Khayal, contre le 1er 

débile ur. 
La récolte de t1 feddan s du même co

ton, ire cueillette, d 'un rendement éva
lué à 3 kantars par feddan . 

Saisies par procès-verbal de l'huissier 
Gabriel Ackaoui, du 18 Août 1937. 

Mansourah, le 8 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

A. Papadaki s e t N. Michalopoulo, 
537-M-791 Avocats. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 9 
heures du matin . 

Lieu: au village de Diou El Wasta. 
A la requête de la Dame Stella Tsivo

poulo, demeurant à Mansourah . 
A l'encontre du Sieur Abou! Maati Aly 

El Tantaoui. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 18 Août 1937, huissier Fayez Koury. 
Objet de la vente: 
1.) 1 âne blanc âgé de 3 ans. 
2.) 1 âne azral< akhdar âgé de 10 ans. 
3. ) 1 veau jaunâtre, taché de blanc, 

âgé de 1 an. 
4.) La récolte de coton Guizeh No. 7, 

ire et 2me cueillettes, pendante sur 6 
f~ddans. 

Mansourah, le 8 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

573-M-793 D. Arippol, avocat. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, dès 
ii h. a.m. 

Lieu: au village de Taha El Marg, dis
trict de Simbellawein (Dak.). 

A la requête du Sieur Ismail El Na
zer, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Bichla (Dak.). 

Contre les Sieurs: 
1.) Hélali Atta, 
2.) Atta Abou! Magd Atta, propriétai

res, sujets locaux, demeurant à Kafr 
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Abou Atallah, dépendant de :Mina Sa
four, di strict de Simbellawein (Dak. ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies mobilières, le 1er du 1er Sep
tembre 1936 et le 2me elu 24 Août 1937 
huissiers G. Ackaoui et Aziz Georges . ' 
O~jet de la vente: la récolte de riz ya

bam pendante sur 2 feddans et 12 kirats, 
au hod El Marg El Bahari No. 3, de l'an
née 1936, la récolte de coton Guizeh 7, 
sur 2 feddans, de l'année 1937 ; 1 veau 
noir, 1 brebis rouge, 1 brebis jaunâtre. 

Mansourah, le 8 Septembre 1937. 
576-M-796 Khalil Tewfik, avoca t. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: au village de Safour, di s trict de 
Simbellawein (Dak.). 

A la requête du Sieur Farid Ismail El 
Nazer, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Bichla (Dak.). 

Contre les Sieurs: 
1.) Moustafa Moustafa Kichk, 
2.) Farhana Khalil Bassa!, propriétai

res, sujets locaux, demeurant à Safour 
district de S imbellawein (Dak. ). ' 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies mobilières, le 1er du 8 Octobre 
1936, hui ssier A. Héchéma, et le 2me du 
24 Août 1937, hui ssier A. Georges. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte cie riz japonais sur 1 

fedclan et 6 kirats, au hod \Vagh El Ba
lac!, cie l'année 1936. 

2.) La récolte de 8 kirats de riz japo
nai s et 15 lorats de maïs syrien, de l'an
née 1936. 

3.) La récolte cie coton Zagora, 1re 
ct:eillette sur pied de 6 kirats, de l'an
nee 1937. 

lVIansourah, le 8 Septembre 1937. 
575-M-795 Khalil Tewfik, avoca t. 

O~égation de Port-Fouad. 
Date: Mercred i 13 Septembre 1937, à 

9 h. a.m. 
Lieu: à la plage cie Port-Saïcl t1me 

rangée des cabines No. 1,9_ ' 
A la requête cle la Banque Chouéri 

(R. S . . lVIi chel et Gabri el Chouéri ). 
Contre Fouad l\lohamad El Baclri. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 

du 21 Août 1937. 
Objet de la vente: cabine ci e bain. 
Port-Saïd, le 8 Septembre 1937. 

Pour la requéra n le. 
578-P-232 Charles Ba cos, a \·oc a!. 

ftGENCE IMMOBILIÈRE D'ftLEXftNDRIE 
LEVI & Co. 

'ZI, Boulevard Saad Zagh loul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement: 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianaclis, etc. 

Toutes affaires immobilières 
hypothèques, gérances, etc. ' 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

CerrMpondanta au Caire : 

1\liEMCE IMMDBIUtRE DU CMJIE, TlltHI\KI & Co. 
26,rue Kasr-el-Nil Phone 50089 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 4 Septembre 1937, 
a été déclaré en faillite le Sieur Adel Ab
del :\1alek El Baradei, commerçant, su
Jet local, demeurant à Sohag. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 3 Juin 1937. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed 
Charmy Bey. 

S~ndi_c provisoire: M. _P. Demanget. 
. Ret~n_w!l. pour la n~mmation du Syn

dic deflmtlf: au Palai s de Ju stice, le 30 
Septembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 5 Septembre 1937. 
568-C-811. Le Greffier, J . Nicolaïcli s. 

Par jugement du 4 Septembre 1937 
a été déclaré en faillite le Sieur Kirol~ 
lo s Khalil, commerça nt, égyptien, de
meurant au Cmre, à Ta rue Youssef Ibn 
Ayoub ~o. 16, au 1er étage (à coté de 
la rue El Aroussi, après l'école Tewfi
ki eh, à Choubrah). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 12 Juillet 19-37. 

Juge-Commissaire: lVI. Moham ecl 
Charmv Bev. 

Syrulic provisoire: M. Hanoka. 
. RéL~n.io!1_ pour la nomination du Syn

~·c defmitif: au Palai s cie Ju stice. le 30 
Septembre 1937, à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le 5 Septembre 1937. 
569-C-81:2 Le Greffier, J. ;\'i colaïcli s. 

CONVOCA Tl ONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Ahmecl Sic! Ahmed 
Afar, commerçant, égyp tien. demeurant 
au Vi eux-Caire, chounah No. 69 /60. Sa
hel A.lar El \'abi, en face elu terminus 
cl u tramway. 

A\ertissement est donné aux CJ'éan
ciers c~·a,oir, .clans le délai de vingt 
JOurs, a se presenter en personn e ou 
par fonclé de pouvoirs au Syndic défini
tif :\tl. P. Demanget, au Caire, pour lui re
m e tt.re leurs t1tres, accompagnés d 'un 
bordereau indi cat if des sommes par eux 
réc lamées, si mi eux il s n'aiment en fai
re le cl ép6t au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
cré~nces: a~ ~alai s de Justice, le 30 Sep
tembre Hl31, a 9 heures du matin. 

Le Caire, le 5 Septembre 1937. 
57 1- C-8H Le Greffier, J. Nicolaïclis. 

Dans la faillite cie Azmi \Vani s Ga
wargu!, commerç:ant tailleur, su jet. égyp
L! en, ûemeuran t à Assouan. 

Avertissement est donné aux créan
ciet·s d'avoir, dan.~ le délai de vingt. 
jour:::, :1 se pt·ésenter en personne ou 
par fondé cie pouvoirs au Syndic cl éfini
llf \.1. L. J-Ianoka, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres, accompagnés d 'un 
bordereau indicatif cles sommes par eux 
réclamées, si mieux il s n 'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

8/9 Septembre 1937. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais cie Justice, le 30 Sep
tembre 1937, à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le 5 Septembre 1937. 
570-C-813 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

MODIFICATION. 

U'un acte sous seing privé du 31 Août 
1937, visé pour date certaine le 2 Sep
tembre 1937 sub No. 6454, transcrit au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 8 Septembre 1937, No. 
.230, vol. 54, 

Il résulte que le capital de la Société 
en commandite simple Lévy, Rossano & 
Co., constituée par acte enregis tré a u dit 
Greffe le 13 Mars 1929 sub No. 28, voL 
45, a é té porté, à partir du 1er Septem
bre 1937, à la somme cie L.E. 50000 (cin
quante mille Livres Egyptiennes), dont 
L.E. 28600 (Vingt-huit mill e six cents Li
vres Egyptiennes) constituent l'appor t 
des associés commanditaires. 

Alexandrie, le 6 Septembre 1937. 
Pour la Société Lévy, Rossano & Co., 

Em. Nacamuli, 
597-A-11 1 Avocat à la Cour. 

DISSOLUTION. 

Il résulte d 'un acte sous seing privé 
en date du 30 Août 1937, visé pour date 
certaine le 31 Aoùt 1937, No. 64.23, trans
crit au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie 1e 6 Septembre 
193~ •. No. 229, vol. 54. fol. 198, que la 
Socte té en commandite simple formée 
sous la Raison Sociale: l'vi. Chahbaz, A. 
Hmdelly e t Co., suivant contrat sous 
seing privé du 15 Mai 1934, visé pour 
date certaine le 22 i\1lai 1934 sub No. 
4525, tran scrit au elit Greffe le 28 Mai 
1934, No. 102, vo l. 50, fol. 113, a été dis
soute à partir du 31 Juillet 1937. 
, Le Sieur Azar Hinclelly prend tout 

1 actif e t assume tout le passif cie la dite 
Soc ié té, avec une seul e excep tion quant 
à un e créance portée à cet ac tif laquelle 
es t dévolue au Sieur l\Ianouk Chahbaz 
eom m e il est s tipul é au dit acte de dis~ 
solution. 

Pour la Soc iété dissoute, 
554-A-103 S. Chahbaz, avocat. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

Il résulte d'un accord en date elu 28 
i\Iai 1937, vu pour dale certaine au Bu
reau des Ac les Notariés du Tribunal 
:VIixte elu Caire, le 30 Août 1937, sub 
No. 3986, dont un extrait a é té transcrit 
au Gr·effe cie Commerce elu même Tri
bunal, le /1 Septembre 1937, sub No. 212, 
62e A.J. , vol. 40, page 140, qu e la Société 
en nom collectif, constituée suivant acte 
du i er Mars 1931, sous la Raison So-
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ciale Rust & Macl<enzie-Penderel, enre
g istrée par extrait au Greffe de Com
merce Mixte du Caire, le 13 Mars 1931, 
No. 89 /56e, vol. 34, page 63, a été dis
soute avant terme à partir du 1er Juin 
1937; que M. A. M. lVIackenzie Pende
re l a é té remboursé de sa part dans le 
capi tal social et a été entièrement désin
téressé de tout autre chef, et enfin que 
M. Charles Ernest Rust a pris à sa ehar
~e la suite des affaires sociales, l'actif 
d le passif et a été autorisé à continuer 
l exploitation du fond s de commerce de 
la Société dissoute pour son propre 
compte, so us la dénomination « Rust & 
Co.». 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
C. H. Perrott et \V. R. Fanner, 

GG:2-C-803 Avocats à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

:t' d'A 1 ~~our ppe . 
Déposa.n.t: Salomon M. Levi , No. 2 de 

la ruelle Darb-Saada (rue Gameh El 
Ba1mat), Le Caire. 

Date et No. du dépô t: le 1er Septem
bre 1937, No. 1041. 

:\fature de l 'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 49 et 26. 

Description: la dénomination 
« ROOL'S » 

prise en elle-même et indépendamment 
de toute forme distinctive. 

Destination: plumes à rése rvoir, pe
ti tes plumes ainsi que tou s les autres 
prod uits de la Classe 49. 
:,:>2-A-101 Salomon M. Levi. 

Déposante: Eastern Company S.A.E., 
1 r ue Toussoun, Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 1er Septem
bre 1937, No. 1042. 

,\fature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique. 

Description: la dénomination SAM
·,OU N ZA W A Tl en complément de l'en
reg is trement de la marque Y. GAMSA
ti.AGAN, déposée le 4 Août 1937 s ub No. 
030, Classe 23. 

Destination: Tabacs. 
.):)3-A-102 Eastern Company S.A.E. 

Uéposa.r::.t: Joseph S. Ambar:an , de
:, tcurant à Alexandrie. 

Bnte e t No. du dépôt: le 3 Septembre 
lf137, No. 1046. 

Natw·e de l'enregisti·ement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: étiquette portant le des
::: in du buste d 'un marin égyptien tenant 
1111 cigare a llumé, le tout avec diverses 
i11 scriptions latines eL arabes dont la 
dénomination « E l Bahar El Masri ». 

nes tination: à identifier les cigares fa
briq ués et mi s en vente par le déposant. 
;)~>l-A-100 Sam. Benzal<ein, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DÉPÔT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Déposant: Deni s Canelatos, commer
çant, hellène, demeurant à Alexandrie, 
rue Adib No. 7. 

Date et No. du dépôt: le 27 Août 1937, 
No. 256. 

Natm·e de l'em·egistrement: Invention, 
Classes '1 b, 8 a e t 8 b. 

Des.criplion: un nouveau procédé de 
fabrication simplifi ée de briques et pro
duits céramiques par un traitement spé
cia l B.A.D.E.C. 

Destination: à s implifier e l améliorer 
la fabrication des briques et autres pro
duits céramiques. 

H. Georgiadès et S. Georgits is, 
3'10-A-98 AvocatÔ' . 

AVIS ADMINISTRATIFS 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 S 5 duc. de P. Civ. etCom. 

30.8.37: Félix Brun c. The Provincial 
Trading Co. of Egypt. 

30.8.37: The Land Bank of Egypt c. 
Dr. Mohamed Sabri El Far. 

30.8.37: Min. Pub. c. Emmanuel Cas
sEl r. 

30.8.37: Min. Pub. c. Marcello Cohen. 
30.8.37: Min. Pub. c. Paras kevas Geor

giou. 
30.8.37: Min. Pub. c. Christo Chara

lambo Antoniou . 
30.8.37: Min. Pub. c. E. \ V. Haselden. 
30.8.:37: Min. Pub. c. Mohamed Mos

tafa Hassan. 
30.8.37: Démètre G. Pan Los c. Dardir 

Bey Ta ha Ghoneim. 
30.8.37: Richard Aspden c. Argy ris 

Argyriadis. 
31.8.37: Rosa Hanna Abdel Malak c. 

Panayotti Economidis. 
31.8.37: Dimitri Nicola idis c. Yassine 

Abdel Latif. 
31.8.37: The Cornhi ll In surance Co. 

Ltd. c. Petra Zacharopoulo. 
31.8.37: Min. Pub. c. Giova nni Pecchio

li. 
31.8.37: Min. Pub. c. Evandro Pec

chioli. 
31.8.37: Alcide de Beneducci c. Luigi 

de Dominici s 
31.8.37: Min. Pub. c. Chalom Yenloub. 
31.8.37: i\ilin. Pub. c. Giovanni Pec

chio li (3 actes). 
31.8.37: Greffe Trib. Mixte Alexandrie 

c. Aly Eff. Abdel Rahman El Cheikh. 
31.8.37: Dame Rai fa Mohamed Abd ou 

Halawa c. Youssef Aly Sakr. 
1er.9.37: Min . Pub. c. Marcello Cohen. 
1er.9.37: Min. Pub. c. Mano li Gneftos. 
1er.9.37: Min . Pub. c. Dimitri Vénéto-

clès. 
1er.9.37: Min. Pub. c. Gabriel Va tard. 
1er.9.37 : Min. Pub. c. Ahmed Ali Ga

ber. 

19 

2.9.37: Min. Pub. c. Lea Asilos. 
2.9.37: Min. Pub. c. Youssef Saleh Ali. 
2.9.37: Dame Marie veuve C. Passo c. 

Badaoui lsmail Mazen. 
2.9.37: Dame Marie veuve C. Passo c. 

Dame Hamida Kilani. 
2.9.37: The Gabbari Land Cy. c. A tris 

El Cheini Salem. 
2.9.37: The Gabbari Land Cy. c. Dame 

Sayeda Omar Khatab. 
2.9.37: J ean Scanavi c. Périclès Zouro. 
2.9.37: Antoine Coumidis c. Dame Wa

hiba Ben t Ibrahim Hassanein. 
2.9.37: Greffe Tri b. l\'lixte Alexandrie 

c. Alfred Daoud. 
2.9.37: Greffe Tri b. Mixte Alexandrie 

c. Maurice TorteB. 
4.9.37: Dimitri Zottos c. 1-Iafez Ahmed 

El Ghandour. 
Alexandrie, le 4 Septembre 1937. 

300-DA-62·1 Le Secrétaire, T. Maximos. 

AVIS Dl S SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

La Banque Nationale de Grèce, en sa 
qualité de Séquestre Judiciaire des ter
rains des Hoirs C. Apostolidis, met en 
adjudication, le jour de Mercredi 15 Sep
tembre 1937, la location de: 

1. ) 80 feddan s, 20 l<irats et 4 sahmes 
à prendre par indivis dans 418 feddans, 
3 kirats et 6 sahmes de terrains de cultu
re s is à Nahiel Sakiet Moussa (Mallaoui), 
Assiout, en semble avec le tiars par indi
vis dans l'ezbeh qui se trouve au hod El 
Segla El Baharia No. 13. 

2. ) 51 feddans, 23 kirats et 16 sahmes 
cie terrain s sis au vi llage de Arine El 
Bahari (Mallaoui), ensemble avec un mo
teur marque Shanks, de 16 H.P., faisant 
fonctionner un puits artésien. 

3.) 129 feddans , 23 kirats et 20 sahmes 
de terrains sis au village d 'El Arine El 
Kibli (Mallaoui), ensemble avec un mo
teur Diesel, marque Allen, de 33 H.P., et 
au hod Dayer El Nahia, une autre ma
chine Allen, de 16 H.P. 

4. ) 14 feddans et 2 kirats sis au villa
ge de Toukh (Mallaoui ). 

La durée de la loca tion sera d'une an
née jusqu'au 13 Octobre 1938. 

Les offres doivent être adressées à la 
Banque Nationale de Grèce d 'Alexan
drie, rue Stamboul. 

Les offres seront reçues chaque jour 
de 9 h. a.m. à 11 h. a .m. jusqu'au 10 
Septembre 1937, au plus tard, excepté 
les Dimanches et jours fériés et elles 
doivent êt<e accompagnées à titre de ga
rantie provisoire de 10 0/0 du montant 
des fermages offerts et rester en vigueur 
jusqu 'au 20 Octobre 1937. 

Le so umissionnaire doit, en même 
temps, relater dans son offre les garan
ties qu ' il offre pour le cas_ où il .sera!t 
resté adjudicataire, garanties qut doi
vent être de l'agrément de la Banque. 
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Le Séqu es tre se réserve la faculté ab
solu e de refu ser ou d'accepter toute of
fre selon qu 'il le jugera conforme aux 
intérê ts de la Séques tration, sans avoir 
à mo tiver sa décision. 

La Banque se réserve le droit de folle 
enchère contre l'en chérisseur défaillant 
qui aura à en supporter les conséqu en
ces. 

Alexand r ie, le 3 Septembre 1937. 
Banque Nationale de Grèce, 

Succursale d'Alexandri e, 
Séquestre Judiciaire. 

429-AC-61 (2 NC F 4/9). 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de Terrains. 

Le so ussigné, en sa quali té de m anda
taire du Séqu es tre, la Maison C. M. Sal
vago & Co. , m e t en location pour l'an
n ée agricole 1937-1938, prenant fin le 31 
Octobre 1938 et par enchères publiques 
la qu antité de fed. 209, appartenant au 
\ iVakf Ahmed Bey Teymour, sis au vil
lage de Alakm a, di strict de Hehia (Char
kieh). 

Les enchères auront li eu le jour de 
Sam edi ii Septembre 1937, de 10 h . a .m. 
à midi, au bureau du soussigné à Man
sourah, immeuble Mohamed Bey Chin
naoui, r ue du Tribunal Mixte. 

Tout enchéri sseur qui désirerait pren
dre part aux enchères devra verser en
tre les m ains du Séques tre et au mo
m ent de son offre le 20 0/0 en espèces 
sur le montant offert et ce à titre de 
cautionnem ent, à défaut de quoi son of
fre ne sera pas pri se en considération. 

Le Séquestre se réserve le droit d'é
carter n 'importe qu ell e offre sans être 
tenu d 'en donner les motifs. 

Pour plus amples renseignements s'a
dresser au bureau elu soussigné où un 
Cahier des Charges, concernant les clau
ses et conditions, peut être consulté. 

:Man sourah, le 4 Septembre 1937. 
Pour le Séqu es tre Judiciaire, 

538-:M-792 A. M. Psalti. 

Avis de Loca tion de Termins. 

Le soussigné, agissant en sa qualité 
de Séques tre Judiciaire des biens du 
Sieur Moham ed Te' "'fik El Cherbini, en 
vertu d'une ordonnance de Monsieur le 
Juge des Référés du Tribunal Mixte de 
Mansourah, en date du 14 Novembre 
1935, m et en location par enchères pu
bliques, en totalité ou par parcelles, les 
terrains suivants: 

1.) 579 fed., 23 kir., 2 sah. sis au vil
lage d'El Bessandilla, 

2.) 40 fed ., 14 kir., 17 sah. sis au vil
lage d'El Ahmadieh Aboul Fettouh. 

Le tout dépendant du di s trict de Cher
bine (Gh.). 

La durée de la location est d'une ou 
trois années agricol es commençant le 
1er Novemb re 1937. 

Les enchères au ront lieu le Mardi 21 
Septembre 1937, dès 9 h eures du matin 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au b ureau du Séquestre, à Mansourah, 
r ue F ouad 1er, 1er étage. 

Tout adjudica taire payera séan ce te
nan te un cau tionnem ent égal au 33 0/0 
de la locati on , et ce indépendamment 
des garanties exigibles au moment de la 
signature de l'acte de bail. 

Pour plus amples r en seignements tou
te personne pourra s'adresser au bureau 
du Séquestre à Mansourah. 

Toute personne désir euse peut se r en
dre sur les lieux pour visiter les ter
rains. 

Le Séquestre se réserve la faculté ab
solue de r efu ser ou d'accepter tou te of
fre selon qu'il le jugera conform e aux 
intérêts de la Séquestra tion sans avoir 
à motiver sa décision . 

Man sourah, le 7 Septembre 1937. 
Cons tan tin Ch. Caran tinopoulo, 

577-M-797 Séquestre J udiciaire. 

J.VIS DIVERS 
Consulat Général de France 

à Alexandrie. 

S uccession Laure 
Vve Th éodore Autofage. 

Toute personne qui a une créance ou 
réclamation envers feu la Dame Laure 
Léonie Louise J ossot, veuve Théodore 
Au tofage, de son vivant ren tière, domi
ciliée à Bacos (Ospizio Vecchi Pie Ma
dri della Nigrizia), es t invitée à la pré
senter, avec les pièces justificatives, 
clan s les trente jours de cet avis, au bu
reau du soussigné, 8 passage Artinoff, 
Alexandrie. 

Toute réclamation postérieure sera 
écartée. 

Alexandrie, le 7 Septembre 1937. 
L'Administra teur provisoire, 

590-A-104 (s.) A. Béranger. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T . 2 1/2 la ligne. 

Qua r tie1· grec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage cen tral et dis tribu
tion d 'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 sa ll es de bain complètes, 3 pièces 
réception, nombreuses pièces ser vice. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. a ppart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

8/9 Septembre 1937. 

SPECTACLES 

"- LF.XAI'I D R I F. ' 

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du !:l au 15 Septembre 

LE SECRET DE POLICHINELLE 
ave c RA 1 MU 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du !:l au 15 Septembre 

FL YNG HOSTESS 
avec RICHARD BARTHELMESS 

,...------- ------ - - ----

Cinéma RIALTO du 8 au 14 Septembre 

8 BELLS 
a vec 

ANN SOTHERN e t RALPH BELLAMY 

Cinéma RIO du !:l au 15 Septembre 

STOWAWAY 
a vec 

SHIRLEY TEMPLE et ALICE FAYE 

Cinéma STRAND du 8 au 14 Septembre 1 

CRIME OVER LONDON 
avec 

RENÉ RAY 

Cinéma LIDO du 9 au 15 Septembre 

THE UNGUARDED HOUR 
avec 

LORETT A YOUNG et FRANCHOT TONE 

Cinéma ROY du 7 au 13 Septembre 

DODSWORTH 
avec 

WALTER HUSTON e t RUTH CHATTERTON 

Cinéma ISIS du 8 au 14 Septembre 

RIPTIDE 
avec 

NORMA SHEARER et ROBERT MONTGOMERY 

Cinéma LA GAITt (lbrabimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 9 au 15 Septembre 

TOP-HAT 
ave c FRED ASTAIRE et GINGER ROGER 
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